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Éditorial

En période de crise 
sanitaire, les services 

publics doivent 
redoubler d’humanité 

et d’empathie

En 2020, la CNSS a 
servi 22 milliards de 

dirhams de prestations 
(hors AMO) en 

progression de 9,6 % 
par rapport à 2019

Institution
résolument citoyenne, 

la CNSS, a été, 
durant toute l’année 
2020, animée par les 
valeurs de solidarité, 

de résilience et 
d’efficacité
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En effet, en tant qu’institution résolument citoyenne, 
la CNSS, a été, durant toute l’année 2020, animée par 
les valeurs de solidarité, de résilience et d’efficacité. 
Consciente qu’en période de crise sanitaire, les 
services publics doivent redoubler d’humanité et 
d’empathie, la CNSS a été, outre un instrument 
efficace au service de l’État, un organisme pleinement 
engagé auprès de ses clients. 

Afin de participer à l’élan 
de solidarité nationale, la 
CNSS a contribué au Fonds 
Spécial pour la Gestion de 
la Pandémie du Coronavirus 
par le versement de la somme 
de 500 millions de dirhams et par la mise à disposition de ses polycliniques. Elle 
a, par ailleurs, joué un rôle majeur dans l’application de certaines mesures prises 
par le CVE (Comité de Veille Économique) et dans l’acheminement des aides de 
l’État aux salariés. Rappelons que plus de 1,1 millions de salariés ont bénéficié des 
indemnités forfaitaires pour un montant de 5,9 milliards de dirhams.

Malgré le confinement, la CNSS a poursuivi son activité tout en maintenant un lien 
permanent avec ses clients grâce à une stratégie de communication basée sur la 
proactivité et la pédagogie. L’exceptionnelle mobilisation de son capital humain 

et l’activation de son Plan de Continuité de 
l’Activité (PCA) lui ont permis de rester pleinement 
opérationnelle afin de servir les prestations dans 
les délais malgré les contraintes.

Par ailleurs, s’appuyant sur ses acquis en 
termes de transformation digitale, la CNSS a 

procédé, dans un temps record, à 
la simplification, à la rationalisation 
et à la dématérialisation de ses 
processus. En effet, la digitalisation 
a été essentielle pour continuer à 
servir ses clients tout en respectant 
la distanciation sociale et en limitant 

2020 a été une année ardue et anxiogène à l’échelle mondiale. 
Elle a porté en elle les premières répercussions sanitaires, 
économiques et sociales de la pandémie de la Covid-19. 

Devenant l’enjeu le plus important pour l’humanité, la crise sanitaire a 
fondamentalement bouleversé la vie des populations et a eu un impact 
dramatique sur l’activité économique. Face à cette urgence sanitaire 
mondiale, la riposte de notre pays, sous l’égide et la vision éclairée de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI que Dieu l’assiste, a été agile, efficace et 
exemplaire à bien des égards. Placée sous le signe de la solidarité, cette 
riposte a permis de protéger la population et de soutenir l’économie par 
l’adoption de mesures sans précédents et par la mobilisation des grands 
organismes publics, à l’instar de la CNSS.

« En effet, en tant qu’institution 
résolument citoyenne, la CNSS, 
a été, durant toute l’année 2020, 
animée par les valeurs de solidarité, 
de résilience et d’efficacité. »

« les services publics doivent redoubler 
d’humanité et d’empathie  »

« Malgré le confinement, la CNSS 
a poursuivi son activité tout en 
maintenant un lien permanent avec 
ses clients »

« La CNSS a procédé, dans un 
temps record, à la simplification, à la 
rationalisation et à la dématérialisation 
de ses processus. »
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les échanges physiques. Les systèmes existants ont connu des évolutions majeures 
tandis qu’une multitude de nouveaux services ont été mis en place à l’image du 
portail COVID-19.cnss.ma. Ces outils digitaux ont été fondamentaux pour la mise 
en œuvre des mesures exceptionnelles adoptées pour réduire les effets induits 
par la crise sanitaire sur les employeurs et leurs salariés durant la période de crise.

Les indicateurs 2020 de la CNSS sont révélateurs des effets de la pandémie sur 
l’économie marocaine. Malgré une timide augmentation de 0,6 % du nombre de 
salariés déclarés, et une hausse de 5,9 % du nombre d’entreprises affiliées, la part 
des salariés concernés par la précarité de l’emploi est en hausse. 

La masse salariale globale déclarée à la 
CNSS indique une baisse de 4,3 % entre 2019 
et 2020, passant de 157 à 150 milliards 
de dirhams. Le montant des cotisations, 
accuse quant à lui, un recul de 5,6 %, 
portant le montant des cotisations dues 
à 22,5 milliards de dirhams. Par contre, les 
prestations servies dans le cadre du régime 
général ont enregistré une augmentation 
de 9,6 % pour atteindre 22 milliards de 
dirhams en 2020, tandis que le montant 
remboursé dans le cadre de l’assurance maladie obligatoire a progressé de 15,2 %, 
atteignant 5 milliards de dirhams.

La gestion de la crise sanitaire n’a pas freiné 
la CNSS dans la poursuite de ses ambitions. 
En effet, malgré les urgences induites par 
la conjoncture, la CNSS a poursuivi la mise 
en œuvre de ses grands axes stratégiques. 
Au-delà de l’accélération du chantier de 
digitalisation et de dématérialisation, la 
CNSS a œuvré à l’amélioration du service 
client, à la consolidation de sa stratégie 
de recouvrement et au renforcement de 
son capital humain. Par ailleurs, la quête 

de généralisation de l’AMO a enregistré des progrès notables.

Enfin, en application des hautes instructions Royales suite au Discours du Trône 
du 29 juillet 2020, la CNSS a réitéré son engagement à relever le défi majeur de 
l’élargissement de la couverture sociale au profit de tous les marocains et de 
contribuer efficacement à la réforme du dispositif national de la protection sociale.

Animée par l’ambition de participer à 
l’émergence d’une société plus solidaire, 
plus égalitaire et plus durable, la CNSS 
réaffirme sa vocation d’organisme public 
au service de son pays et de ses citoyens.

« les prestations servies dans le cadre 
du régime général ont enregistré 
une augmentation de 9,6 % pour 
atteindre 22 milliards de dirhams 
en 2020 »

« La gestion de la crise sanitaire n’a 
pas freiné la CNSS dans la poursuite 
de ses ambitions. »

« la CNSS a réitéré son engagement à 
relever le défi majeur de l’élargissement 
de la couverture sociale au profit de 
tous les marocains »
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Le Conseil d’Administration a tenu, le 24 mars et le 
8 juin 2020, deux réunions à distance, ayant abouti 
à six résolutions, dont les principales sont :

  Le versement de la somme de 500 millions de dirhams au 
fonds COVID-19 ;

  Exonération des entreprises impactées par la pandémie du 
paiement des majorations de retard et astreintes relatives 
aux cotisations se rapportant à la période allant de mars à 
juin 2020 ;

  Remise totale des majorations de retard, astreintes et frais 
de recouvrement relatifs aux créances de la période Juin 
2020 et antérieures ;

  L’éxonération de l’indemnité servie par l’employeur au salarié 
en arrêt temporaire durant les mois d’avril, mai et juin 2020, 
de l’assiette des cotisations de la CNSS.

Rapport du
Conseil 
d’Administration
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Historique

Institution 
du régime de 

sécurité sociale 
des salariés de 
l’industrie, du 
commerce et 

des professions 
libérales ;

Octroi au chef de 
famille salarié 

d’un congé 
supplémentaire 

à l’occasion 
de chaque 

naissance au sein 
de son foyer ;

1re réforme 
du régime 
de sécurité 

sociale ;

Institution de 
l’assurance 
volontaire 
au régime 
de sécurité 

sociale ;

Extension du 
régime aux 
salariés des 
exploitations 
agricoles et 
forestières ;

Institution 
d’une 

pension 
minimale ;

Entrée en vigueur du 
régime de sécurité 
sociale et remise de 

la première carte 
d’immatriculation par feu 
sa Majesté le Roi HASSAN 

II à monsieur Bouchïb 
RABIHI, ouvrier dans une 
entreprise de textiles à El 

Jadida ;

Institution des 
modalités de 

constitution et de 
fonctionnement 

des fonds de 
réserves déposés 
auprès de la CDG 

par la CNSS ;

Inauguration par 
S.A.R La princesse 

Lalla Meriem 
de première 

polyclinique à 
Casablanca, au 

quartier de  
Derb Ghallef ;

Extension du 
régime aux 
salariés des 
entreprises 
artisanales ;

2e réforme 
des textes 

de la CNSS ;

Signature de 
la première 

convention de 
sécurité sociale 
(Maroc-France) ;

1959
1961

1963
1965

1972 1977 1981 1996
1974 1979 1993 1999

2000

La CNSS est un établissement public gérant le régime 
obligatoire de la sécurité sociale de l’ensemble des 
travailleurs du secteur privé au Maroc. Le champ 
d’intervention de la CNSS était initialement limité à la 
couverture des risques sociaux. À partir de 1979, ce champ 
a été étendu à l’offre des soins médicaux via la création de 
plusieurs unités médicales pluridisciplinaires.

LA CNSS, UN ORGANISME 
AU SERVICE DU MAROC 
DEPUIS PLUS DE 60 ANS
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3e réforme des 
textes de la 

CNSS ;

Extension du panier 
de soins couvert par 
l’AMO CNSS aux soins 

ambulatoires ;

Entrée en vigueur 
de la mesure 
relative à la 

prise en charge 
du médicament 

coûteux en mode 
hors payant ;

Élargissement du 
panier de soins 

couverts par l’AMO 
aux soins bucco- 

dentaires à l’ensemble 
des bénéficiaires de 

l’AMO ;

Extension de l’AMO
Instauration de 

l’obligation de télé-
déclaration ;

Mise en œuvre 
du régime de 
l’Assurance 

Maladie Obligatoire 
(AMO) ;

Extension des 
allocations 
familiales 

aux salariés 
du secteur 
agricole ;

Publication de la 
loi 84.11 instituant 
l’extension de la 

couverture sociale 
aux professionnels 

non salariés du 
transport ;

Extension de 
la couverture 
sociale aux 
travailleurs 

domestiques ;

Entrée en vigueur de la nouvelle 
prestation relative à l’indemnité  

pour Perte d’Emploi (PE)
Entrée en vigueur de la 

nouvelle prestation relative au 
Remboursement des Cotisations 

Salariales (RCS) au profit des 
assurés ayant l’âge légal de départ à 
la retraite sans avoir cumulé le seuil 

de 3240 jours de cotisations ;

2004 2010 2013 2015 2020

2005 2009 2011 2014 2019
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Mission
Au-delà de sa mission d’établissement public gérant le régime obligatoire de la 
sécurité sociale de l’ensemble des salariés du secteur privé au Maroc, la CNSS 
se voit également investie d’une seconde mission, celle d’œuvrer durablement 
pour l’amélioration de ses prestations et d’assurer des services de protection 
sociale toujours plus efficients. Une ambition citoyenne pour laquelle la CNSS 
mobilise toutes ses forces vives.
La signature de la CNSS « LE DEVOIR DE VOUS PROTÉGER » illustre cet état 
d’esprit et conforte son engagement à satisfaire au mieux les besoins de ses 
clients.

Valeurs
La responsabilité sociale, l’orientation client et la valorisation du capital humain 
sont les trois valeurs que la CNSS met au cœur de ses activités pour réussir sa 
mission.

 Responsabilité Sociale : Nous œuvrons pour garantir l’accès aux soins de 
santé et la sécurité du revenu pour nos assurés et à généraliser la couverture 
médicale et sociale à l’ensemble de la population des salariés du secteur privé 
et leurs ayants-droit.

 Orientation client : Nous mobilisons toutes nos ressources pour nous 
concentrer sur l’écoute, le conseil, la satisfaction et l’anticipation des attentes 
de nos clients Assurés et Affiliés en mettant à leur disposition des services 
interactifs qui répondent à leurs besoins dans les meilleurs délais et ce de 
manière professionnelle, innovante et fiable.

 Valorisation du capital humain : Nous croyons fermement dans 
l’importance de valoriser nos ressources humaines. Nous investissons dans la 
formation des collaborateurs afin de leur permettre de monter en compétences 
pour toujours mieux service nos clients.
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La politique de gestion des ressources humaines 
de la CNSS est axée sur la valorisation du 
capital humain comme facteur-clé de succès 
et de performance durable.
Engagée dans une politique de recrutement 
visant à garantir à ses clients un niveau de service 
toujours plus performant, la CNSS mobilise, 
depuis plus d’un demi-siècle, des femmes et 
des hommes parmi les plus compétents sur le 
marché du travail.

La politique de gestion des ressources humaines 
de la CNSS repose sur un ensemble d’outils régis 
par la convention du personnel :

La Gestion Prévisionnelle des Emplois et 
des Carrières (GPEC) : Grâce à une approche anticipative et préventive, la GPEC 
permet d’établir une prospective des métiers et des qualifications d’évolution des 
métiers, des emplois et des compétences.

La Communication Interne : Son rôle est de promouvoir la culture d’entreprise 
et de favoriser l’émergence d’un sentiment d’appartenance pour favoriser l’atteinte 
des objectifs et accroître la motivation et la performance des collaborateurs.

La Politique sociale : Basée sur l’amélioration des conditions de travail (sécurité, 
hygiène, médecine de travail, etc.) et l’accompagnement des agents retraités ou 
invalides, ainsi que leurs familles dans leurs démarches avec les organismes sociaux 
et les assurances.

La Rémunération : Une rémunération équitable à laquelle s’ajoutent « des 
primes variables » afin de récompenser la contribution individuelle à l’atteinte des 
objectifs communs.

L’évaluation du personnel : Un système d’évaluation annuel des compétences 
et des performances s’appuyant sur l’objectivité des résultats.

Le Leadership Participatif : Grâce à une approche privilégiant l’échange, les 
collaborateurs sont appelés à œuvrer ensemble à l’atteinte d’objectifs communs.

La formation : La CNSS a mis en œuvre une politique de formation qui tient 
compte des besoins des collaborateurs et des besoins organisationnels. Elle vise 
l’accompagnement et le renforcement des compétences du Capital humain.

« Doté de compétences pluri-
disciplinaires, le capital humain de la 
CNSS est sa plus importante source 
de création de valeur. Il représente 
le moteur de son engagement.
C’est pourquoi, il demeure un axe 
majeur de sa stratégie qui le place 
au centre de ses préoccupations 
managériales et organisationnelles. »

Capital Humain

15Rapport annuel 2020



- 

Champs d’intervention
Créé il y a plus de 60 ans, le régime de sécurité sociale a pour mission de 
protéger les assurés sociaux contre les risques de suppression de leur revenu 
en cas de maladie, de maternité, d’invalidité et de vieillesse, et de leur servir des 
allocations familiales et attribuer à leurs ayants-droit, une allocation de décès et 
une pension de survivants.

Considérée comme l’ancêtre de la CNSS, la Caisse d’Aide Sociale, a été créée 
en 1942 par le patronat pour servir des allocations familiales aux travailleurs des 
grandes entreprises et des allocations aux femmes en couche. C’est en 1959 
qu’a été institué le régime de sécurité sociale des salariés de l’industrie, du 
commerce et des professions libérales.
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Entré en vigueur le 1er avril 1961, ce régime a été étendu, depuis, aux secteurs 
de l’agriculture et de l’artisanat. Les prestations servies se sont améliorées 
et diversifiées et le régime a été enrichi par la mise en place d’un réseau 
d’établissements sanitaires sous forme de polycliniques.

La sécurité sociale sert plusieurs prestations :

 Emploi
- Indemnités pour perte d’emploi

 Famille
- Allocations familiales
- Congé de naissance

 Santé
- Assurance maladie Obligatoire
- Indemnités journalières de maternité
- Indemnités journalières de maladie

 Retraite et prévoyance
- Pension de vieillesse
- Retraite anticipée
- Pension d’invalidité
- Pension de survivants
- Allocations au décès

L’Assurance Maladie Obligatoire (AMO)
La CNSS gère l’assurance maladie obligatoire (AMO) pour les salariés et les 
pensionnés du secteur privé. Ce régime qui est entré en vigueur le 18 août 2005 
a été institué en 2002 par la loi 65.00 portant code de la couverture médicale.

L’adhésion est obligatoire pour les entreprises qui sont assujetties au régime de 
sécurité sociale et qui ne disposent d’aucun système de couverture médicale à 
la date d’entrée en vigueur de l’Assurance Maladie Obligatoire.

L’Assurance Maladie Obligatoire a enregistré depuis son lancement, une 
évolution importante non seulement en matière de soins couverts mais 
également en qualité de service. Limitée au démarrage à un panier restreint de 
soins, l’AMO fut progressivement étendue à d’autres populations et à d’autres 
types de soins.

Les polycliniques
Les Unités Médicales ont d’abord été créées pour les assurés sociaux et les 
membres de leur famille à charge. Elles ont ensuite été ouvertes à tous les 
patients, bénéficiaires ou non de la garantie d’un organisme de prise en charge.

Elles sont liées, dans le cadre du tiers payant, à de nombreuses mutuelles et 
assurances.

Ces polycliniques multidisciplinaires offrent un plateau technique permettant 
de couvrir une large activité médico-chirurgicale, aussi bien dans le cadre de 
l’hospitalisation que pour des consultations et explorations en ambulatoire. 
Les polycliniques de la CNSS, pratiquant le tarif national de référence et une 
facturation transparente, se sont positionnées dans le segment « moyen de 
gamme », ce qui a permis à une large frange de la population, de bénéficier de 
soins de qualité à prix accessibles.
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Composition et organisation du Conseil d’Administration
La Caisse Nationale de Sécurité Sociale est administrée par un conseil 
d’administration, composé de 24 membres titulaires, nommés par décret pour 
une période de 3 ans, dont :

- 8 représentants de l’État ;
- 8 représentants des employeurs ;
- 8 représentants des travailleurs.

Le conseil d’administration, ayant une composition tripartite, est présidé par le 
Chef du Gouvernement ou par l’autorité gouvernementale déléguée par lui à 
cet effet. Il se réunit aussi souvent que les besoins de la CNSS l’exigent et au 
moins deux fois par an.

 COMITÉ DE GESTION ET D’ÉTUDES
Ce comité est issu du Conseil d’Administration et présidé par le Président du 
Conseil d’Administration ou l’autorité gouvernementale déléguée par lui. Il est 
chargé, dans l’intervalle des réunions du Conseil d’Administration, de suivre 
la gestion de la CNSS et éventuellement de régler toutes les questions pour 
lesquelles il reçoit délégation du conseil. Il comprend :

- Un administrateur représentant le ministre chargé de l’emploi ;
- Un administrateur représentant le ministre chargé des finances ;
- Trois administrateurs représentant les travailleurs ;
- Trois administrateurs représentant les employeurs.

Les membres de ce comité sont désignés par le Conseil d’Administration pour 
un mandat de 3 ans.

 COMITÉS SPÉCIALISÉS
 - Comité́ « Audit et Risques » :

Ce comité a un rôle consultatif, notamment en ce qui concerne l’établissement 
des comptes, les missions des auditeurs et commissaires aux comptes, le 
dispositif de contrôle interne et les risques.

 - Comité́ « Stratégie et Développement » :
Ce comité a un rôle consultatif dans les domaines des orientations stratégiques 
de la CNSS, les accords d’alliances et les opérations stratégiques significatives.

Instances de 
gouvernance
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Membres du Conseil d’Administration
PRÉSIDENT
M. MOHAMED AMAKRAZ Ministre du Travail et de l’Insertion Professionnelle

VICE-PRÉSIDENT
M. CHAKIB ALJ

REPRÉSENTANT DE L’ADMINISTRATION

Chefferie du Gouvernement
M. ABDELHAK EL ARABI
M. KAMAL BENBRAHIM

Ministère du Travail
et de l’Insertion Professionnelle

M. NOUREDDINE BENKHALIL
Mme. SALIMA KHARBOUCH
M. ABDELALTIF SAIDI
M. TARIK MOUTTADIH

Ministère de l’Économie, des Finances et de la 
Réforme de l’Administration

Mme. LAILA BOUFOUS
M. AZIZ LOUBANI

Ministère de la Santé
M. ABDELOUAHAB BELMADANI
M. AHMED AZIZ TANJAWI JASOULI

Ministère de l'Agriculture, de la Pêche Maritime, du 
Développement Rural et des Eaux et Forêts

M. HAMID LAMLIKI
M. HASSAN NAJI

Ministère de l'Industrie, du Commerce et de 
l'Économie Verte et Numérique

M. YOUSSEF ELBARI
M. ABDELAZIZ BABQIQI

Ministère de l’Économie des Finances et de la 
Réforme de l’Administration

M. TAWFIK AZARUAL
M. ANAS ABDELILAH CHAIEB

Agence Nationale de l’Assurance Maladie M. KHALID LAHLOU

REPRÉSENTANTS DES EMPLOYEURS

Confédération Générale des Entreprises du Maroc

M. CHAKIB ALJ
M. MEHDI TAZI
M. HICHAM ZOUANAT
M. ADIL RAIS
M. MOHAMED TALAL
M. ABDELHAI BESSA

Fédération des Chambres Marocaines de 
Commerce, d'Industrie et des Services

M. ABDELHAFID ELJAROUDY
M. ALI ABROUN
M. MOHAMED ELBATAH
M. KHALID ELMANSOURY

Fédération des Chambres d'Agriculture du Maroc
M. MOHAMED RIAD
M. MIMOUN AUSSAR

Fédération des Chambres d'Artisanat
M. ABDELMALEK EL BOUTAINE
M. FAROUK ELMADANI

Fédération des Chambres de Pêches Maritimes
M. MOHAMED OUMOULOUD
M. KAMAL SABRI

ORGANISATIONS SYNDICALES

UMT

M. MOHAMED ALAOUI
M. NOUREDDINE SOULAIK
M. ELMOSTAFA MOUMEN
M. MOHAMED AMARI
M. MOSTAFA OURDANE
M. MOHAMED YAJID
M. SAID KHIR ALLAH
M. BOUCHAIB ALLOUCHE

CDT

M. ABDELFATTAH BAGHDADI
M. EL HOUSSINE EL YAMANI
Mme. SAIDA BEN TAHER
Mme. KHADIJA LAACHIR

UGTM
M. MOSTAFA KHLAFA
M. ABDERAHMANE KANDALA

UNTM
M. AZIZ HANAOUI
M. ABDELAZIZ TACHI
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TEMPS FORTS
2020

CNSS I Rapport annuel 2020

• Gestion de la pandémie liée à la COVID-19
- Mobilisation des moyens stratégiques, matériels et humains pour 

des actions agiles et proactives ;
- Mise en œuvre d’une série de mesures exceptionnelles destinées à 

réduire les effets induits par la crise sanitaire sur les employeurs et 
leurs salariés durant la période de crise ;

- Mise en place d’une communication permanente.

• Développement de la digitalisation et de la 
dématérialisation

- Mise à jour et optimisation des systèmes existants ;
- Lancement de nouveaux outils digitaux au service des entreprises 

et des salariés.

• Amélioration du Service client
- Contact permanent avec les clients ;
- Simplification et fluidification des procédures ;
- Optimisation du suivi de l’état d’avancement des dossiers ;
- Anticipation et traitement efficace des demandes.

• Consolidation de la stratégie de recouvrement
- Renforcement des encaissements ;
- Fiabilisation des créances ;
- Renforcement de l’inspection et du contrôle.

• Renforcement du Capital Humain
- Recrutement et intégration de nouvelles compétences ;
- Renforcement du dispositif CNSS ACADEMY pour 

accompagner et préparer le personnel aux nouveaux projets.

• Poursuite de la stratégie de généralisation de l’AMO
- Généralisation de l’AMO aux Adouls, huissiers de justice, guides 

touristiques, kinésithérapeutes et aux sages-femmes.
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FOCUS COVID-19 : La CNSS face à la pandémie de la 
covid-19
La CNSS se mobilise

   Mobilisation des moyens stratégiques, matériels et humains pour des actions 
 agiles et proactives :
- Activation du Plan de Continuité de l’Activité (PCA) ;
- Rationalisation et réduction drastique de l’accès aux agences ;
- Renforcement et développement du système de dématérialisation et de 

digitalisation.

  Mise à jour et optimisation des systèmes existants :
- Portail, DAMANCOM ;
- Serveur Vocal Interactif ;
- Portail Assuré.
- Lancement de nouveaux outils au service des entreprises et des salariés

  Portail COVID-19.cnss.ma

   Portail des demandes IPE permettant aux entreprises d’introduire au profit 
de leurs salariés des demandes de bénéfice de l’indemnité pour perte 
d’emploi.

  Portail recouvrement qui permet aux entreprises d’effectuer en ligne leurs  
demandes pour le bénéfice des remises 2016 et antérieures ainsi que 2020 et 
antérieures. 

 Lancement du système de paiement en ligne.

   Mobilisation des partenaires pour la collecte des données et pour faciliter la 
distribution des prestations : Banques, télécoms et administrations.
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La CNSS agit

   Contribution à hauteur de 500 millions de 
dirhams au Fonds spécial dédié à la gestion 
de la pandémie du coronavirus ;

  Mise à disposition auprès des pouvoirs publics 
de 5 polycliniques multidisciplinaires ;

  Distribution de l’indemnité forfaitaire mensuelle 
aux salariés des entreprises en difficulté avec 
maintien des prestations de l’assurance maladie 
obligatoire et des allocations familiales pour 
la période allant du 15 mars au 30 juin 2020 
en application des Hautes Instructions de Sa 
Majesté le Roi, que Dieu l’Assiste ;

  Suspension et report des cotisations CNSS pour les entreprises en difficulté 
selon la définition réglementaire (arrêt d’activité décidé ou baisse du Chiffre 
d’affaires) avec remise gracieuse des majorations de retard, sur toute la période ;

  Exonération des charges sociales de la prime d’assistance familiale attribuée 
aux salariés par l’employeur, pour la période allant du 1er mars au 30 juin 2020 ;

  Octroi de remises partielles ou totales des majorations de retard, astreintes et 
frais de poursuite concernant les créances relatives respectivement à l’exercice 
2016 et antérieurs et juin 2020 et antérieurs ;

  Suspension des missions de recouvrement, de contrôle et d’inspection des 
entreprises ;

 Suspension de la demande de dépôt de certificats de vie et de scolarité ;

  Suspension de la demande d’entente préalable pour la prise en charge des 
soins des assurés dans le cadre du tiers payant .

La CNSS informe
Mise en place d’une communication agile et fluide pour une amélioration 
de la relation avec les clients.

  Un recours massif aux réseaux sociaux ;

  Mise en ligne d’outils pédagogiques ;

  Élaboration d’une FAQ ;

  Présence continue sur la presse nationale ;

  Diffusion de spots publicitaires.

« Mise en œuvre d’une série de 
mesures exceptionnelles destinées à 
réduire les effets induits par la crise 
sanitaire sur les employeurs et leurs 
salariés durant la période de crise. »
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LA CNSS SE MOBILISE

  Activation du Plan de Continuité de 
l’Activité (PCA)
En 2010, la CNSS avait mis en place un 
Plan de Continuité de son Activité (PCA) 
ayant pour principal objectif de la doter 
de moyens et dispositifs nécessaires au 
maintien des activités vitales en cas de 
sinistre majeur. Ce PCA a été activé pour 
faire face à la crise induite par la propagation 
de la COVID-19 et a permis à la CNSS 
d’assurer le bon fonctionnement de ses 
secteurs vitaux et donc de maintenir le 
service de ses prestations ainsi que le 
recouvrement des cotisations.

La CNSS a donc revu son organisation afin 
de mieux mettre en œuvre les décisions 
gouvernementales, et ce, en privilégiant 
le recours à une communication optimisée 
et permanente.

  Rationalisation et réduction drastique 
de l’accès aux agences
Dans l’objectif de garantir la sécurité de 
ses clients et celle de son personnel, la 

CNSS a suspendu l’accès à ses agences tout en maintenant son activité en mettant 
à la disposition de ses clients des boîtes de réception à l’entrée des agences pour 
déposer leurs demandes de prestations.

  Mise à disposition des polycliniques de la CNSS
La CNSS a également participé au renforcement du dispositif national de lutte contre 
la COVID-19 par la mobilisation de ses polycliniques de Casablanca (Polyclinique 
Ziraoui avec 144 lits dont 10 lits de réanimation et 8 lits de soins intensifs et 
polyclinique Inara avec 80 lits), de Tanger (64 lits) et de Marrakech (54 lits).

Parallèlement, la CNSS a apporté son aide aux hôpitaux publics à travers la prise 
en charge d’une partie de leurs patients non Covid-19 au sein des polycliniques 
d’El Jadida (dialyse) et de Mohammedia (chirurgie et maternité).

  Renforcement et développement du système de dématérialisation et de 
digitalisation
Afin de faire face aux restrictions liées à la pandémie, la CNSS a adopté une série 
de mesures exceptionnelles destinées à réduire les déplacements des affiliés et 
à garantir leur sécurité et celle du personnel, en harmonie avec les dispositions 
décidées par les autorités compétentes pour juguler la propagation de la pandémie 
du coronavirus.

La digitalisation figure parmi les grands chantiers lancés par la CNSS depuis 
plusieurs années et ce, au regard de son importance dans la modernisation de 
l’administration mais également dans sa capacité à favoriser le maintien de l’activité 
pendant des situations de crise.

« Pendant cette période de pandémie,
 où les missions de service public se 
sont révélées plus que jamais vitales 
pour notre pays, la CNSS a fait preuve 
d’une mobilisation exemplaire. 
Acteur majeur dans l’acheminement 
des aides de l’État, l’institution a su 
mettre en œuvre une organisation 
efficiente qui lui a permis d’allier 
respect des consignes sanitaires 
et continuité du service et des 
prestations. Dans ce contexte il lui 
a fallu résister, s’adapter et parfois 
se réinventer. »
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En effet, la dématérialisation de la relation client est un axe stratégique du 
développement de la CNSS. De nombreux investissements ont été réalisés dans 
ce sens afin d’offrir à ses clients une large offre de e-services.

Forte de son expérience et riche des outils précédemment mis en place dans ce 
domaine, la CNSS a pu naturellement compter sur le digital pour continuer à servir 
ses clients tout en respectant la distanciation sociale et en limitant les échanges 
physiques. En effet, la CNSS a opté pour le télétravail jusqu’à la réouverture 
officielle de ses bureaux le 3 juillet 2020.

• Le processus de dématérialisation et 
de digitalisation a connu une véritable 
accélération. 

Les systèmes existants ont été optimisés pour 
fluidifier la relation de la CNSS avec ses clients 
et partenaires. De même, la CNSS n’a pas 
hésité à créer de nouveaux outils innovants. 

•   Mise à jour et optimisation des systèmes existants
De nombreuses évolutions ont été effectuées sur les systèmes existants. En 
effet, afin de répondre aux besoins engendrés par la crise sanitaire, les e-services 
existants notamment le portail Assuré et le portail DAMANCOM, ont été mis à 
jour.

Pour exemple, le portail DAMANCOM a été enrichi par d’autres fonctionnalités, 
telles que la récupération des attestations de la masse salariale (MS) et des 
salariés déclarés, d’affiliation, ou encore de la soumission aux marchés publics 
(ASMP).

Ce portail a enregistré 54 911 nouvelles adhésions amenant le nombre global 
des entreprises affiliées adhérentes au portail à 255 947, soit une croissance de 
27 % par rapport à l’année 2019. Le nombre d’entreprises adhérentes au portail 
DAMANCOM utilisant le service télépaiement a progressé de 64,6 %, passant 
de 114 934 en 2019 à 189 199 en 2020.

Le Serveur Vocal Interactif a lui aussi connu une évolution qui a porté sur la 
possibilité de consulter l’éligibilité à l’indemnité forfaitaire COVID-19, et la 
récupération de la référence permettant le paiement de ladite indemnité.

Le « portail Assuré » a, quant à lui, accueilli une plateforme pour l’édition de 
différentes sortes d’attestations (de pension, de déclaration de salaires et de 
perception des allocations familiales) et le portail institutionnel www.CNSS.ma 
a connu l’implémentation d’une plateforme dédiée au téléchargement des 
formulaires existants.

• De nouveaux outils au service des entreprises et des salariés
Parmi les nouvelles initiatives, la mise en place du portail COVID-19.cnss.ma 
a permis aux affiliés impactés de déclarer leurs salariés en arrêt d’activité pour 
pouvoir bénéficier des indemnités forfaitaires versées par l’État, ainsi que de 
demander le report du paiement des cotisations sociales.

« Le processus de dématérialisation 
et de digitalisation a connu une 
véritable accélération. »
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Par ailleurs, la CNSS a lancé plusieurs nouveaux services opérationnels à distance 
tels qu’un portail des demandes IPE permettant aux entreprises d’introduire 
au profit de leurs salariés des demandes de bénéfice de l’indemnité pour 
perte d’emploi, ou encore un portail recouvrement qui permet aux entreprises 
d’effectuer des demandes pour le bénéfice des remises 2016 et antérieures 
ainsi que 2020 et antérieures. 

De même, un système de paiement en ligne des cotisations a été mis à disposition 
des employeurs de maison, des souscripteurs à l’assurance volontaire et des 
travailleurs non-salariés.

Parallèlement à cela, le suivi de l’état d’avancement du traitement des dossiers 
a été rendu possible via plusieurs canaux mis en place (le portail assuré, 
l’application mobile MA CNSS, le centre d’appel Allo Damane et le serveur 
vocal).

 > Mobilisation des partenaires pour la collecte des données et faciliter la 
distribution des prestations

Afin de pouvoir servir les prestations à tous, et en particulier aux populations 
vulnérables, parfois non bancarisées, la CNSS a pu compter sur la mobilisation 
de ses partenaires bancaires et sur les trois opérateurs télécoms. Un dispositif 
exceptionnel a été mis en place pour contacter les personnes concernées dans 
des délais très courts et pour rassembler leurs coordonnées bancaires. Il a fallu 
accélérer la mise en place de méthodes innovantes pour collecter et analyser  
les données.

LA CNSS AGIT
Mise en œuvre d’une série de mesures exceptionnelles destinées à réduire 
les effets induits par la crise sanitaire sur les employeurs et leurs salariés 
durant la période de crise.
Inscrivant son action dans l’élan de solidarité nationale, la CNSS a contribué 
au Fonds Spécial pour la Gestion de la Pandémie du Coronavirus par le 
versement de la somme de 500 millions de dirhams et par son rôle majeur dans 
l’acheminement des aides de l’État aux salariés fortement touchés par les effets 
néfastes de la crise sanitaire, par l’application de certaines mesures prises par le 
CVE (Comité de Veille Économique).

 > En soutien aux salariés
Dans le cadre de l’accompagnement des salariés des entreprises vulnérables 
aux chocs induits par la crise du coronavirus, le CVE a décidé de distribuer une 
indemnité forfaitaire au profit des salariés déclarés à la CNSS et touchés par les 
effets de la crise.

La CNSS a donc procédé à la distribution d’une indemnité forfaitaire mensuelle 
de 2000 dirhams pour la période de mars à juin 2020, au profit des salariés 
déclarés impactés par les répercussions de la pandémie. Pour certains secteurs, 
l’indemnité a été prolongée.
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En parallèle, lesdits salariés ont continué à bénéficier de l’assurance maladie 
obligatoire (AMO) et des Allocations Familiales (AF).

À noter que cette action a été financée par le Fonds spécial dédié à la gestion 
de la pandémie du Coronavirus (Covid-19) suite aux instructions de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI que Dieu le glorifie.

 > Au chevet des entreprises
Consciente des difficultés engendrées par la crise et par le confinement, la 
CNSS a procédé à la suspension et au report des cotisations des entreprises en 
difficulté selon la définition réglementaire (arrêt d’activité décidé ou baisse du 
chiffre d’affaires) avec remise gracieuse des majorations de retard, sur toute la 
période.

De même, a été accordée une exonération des charges fiscales et sociales de 
la prime d’assistance familiale attribuée aux salariés par l’employeur, pour la 
période allant du 1er avril au 30 juin. La CNSS a également octroyé des remises 
partielles ou totales des majorations de retard, astreintes et frais de poursuite 
concernant les créances relatives respectivement à l’exercice 2016 et antérieurs 
et juin 2020 et antérieurs. Enfin, les missions de recouvrement, de contrôle et 
d’inspection des entreprises ont été momentanément suspendues.

 > Une priorité à l’accès aux soins
En sus de la mise à disposition des unités hospitalières, la CNSS a réfléchi à des 
mesures permettant de simplifier les procédures liées à l’accès aux soins. Aussi, 
la CNSS a décidé de suspendre le dépôt du certificat de vie et de scolarité 
ainsi que la demande d’entente préalable pour la prise en charge des soins 
des assurés dans le cadre du tiers payant. L’objectif de ces suspensions était de 
faciliter la prise en charge des malades en leur garantissant un accès aux soins 
rapide et généralisé.

Les soins médicaux afférents à la pandémie COVID-19 ont été couverts dans le 
cadre de l’AMO dès le 28 octobre 2020.
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LA CNSS INFORME
Mise en place d’une communication agile et fluide pour une amélioration 
de la relation avec les clients.
Parce que le partage d’informations en temps réel est une nécessité absolue en 
temps de crise afin d’éviter la propagation des rumeurs, la CNSS a adopté une 

stratégie de communication efficiente 
basée sur le recours automatique aux 
outils digitaux, sur la transparence, 
sur la proactivité et sur la pédagogie.

En effet, outre les différents efforts 
déployés afin de dématérialiser les 
procédures et la relation client, (comme 
cités auparavant : Portail covid19.cnss.
ma, portail damancom, portail assuré, 
application ma CNSS, serveur vocal 
interactif…), la CNSS a également veillé 
à garder une communication continue 
avec ses clients afin de répondre à 
toutes les questions et pour informer 
de toutes les mesures prises.

« Parce que le partage d’informations 
en temps réel est une nécessité 
absolue en temps de crise afin 
d’éviter la propagation des rumeurs, 
la CNSS a adopté une stratégie de 
communication efficiente »
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 > Un recours massif aux réseaux sociaux
Pour être au plus proche de ses clients, la CNSS a renforcé sa présence sur 
les réseaux sociaux. La Caisse a ainsi pu communiquer avec une grande 
partie de sa communauté tous profils confondus. Profitant de sa présence 
sur Facebook, Instagram, YouTube, LinkedIn, Twitter, la CNSS a veillé à faire 
preuve de réactivité et de disponibilité en répondant quotidiennement aux 
commentaires et aux questions de sa communauté.

À titre indicatif, la CNSS a reçu 9 545 réclamations mensuelles à travers 
Facebook contre seulement 1 009 réclamations en 2019.

 > Mise en ligne d’outils pédagogiques
Consciente de la difficulté que pouvaient rencontrer certaines personnes 
pour comprendre les nouvelles procédures, la CNSS a mis à leur disposition 
des outils qui simplifient et explicitent les démarches afin de garantir l’accès 
à l’information à tous, De ce fait, elle a réalisé de nombreux tutoriels pour 
les accompagner tout le long de la mise en œuvre des différentes mesures. 
Ces tutoriels ont permis d’expliquer chaque nouveau dispositif de manière 
ludique et pédagogique.

De même, la CNSS a réalisé et publié des guides d’utilisation à destination 
de ses clients qu’ils soient assurés ou affiliés.

 > Élaboration d’une FAQ
Afin d’anticiper les questions, la CNSS a mis en place une FAQ qui regroupe 
les réponses aux questions les plus fréquemment posées. Celle-ci a été mise 
en ligne sur le portail. Cet outil vient conforter la posture proactive de la CNSS 
et sa volonté d’aider ses affiliés.

 > Présence continue sur la presse nationale
La CNSS a pu compter sur la mobilisation, la réactivité et l’efficacité de la 
presse écrite, digitale et audiovisuelle pour diffuser ses actualités. Aussi, dix-
sept communiqués de presse ont été diffusés et relayés pendant la période 
de confinement.

Ainsi, toutes les grandes actualités et les mesures appliquées ont été 
communiquées à large échelle et en temps réel.

 > Diffusion de spots publicitaires
Pour accompagner la mise en œuvre des différentes mesures prises, et afin 
de garder un lien continu avec ses clients, la CNSS a procédé à la diffusion de 
spots publicitaires télévisés. Ces spots ont permis de promouvoir les services 
digitaux mis en place pour accompagner les clients pendant le confinement.
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« Une mobilisation exceptionnelle pour incarner et 
pérenniser la protection sociale »

Chiffres clés :

Nombre d’entreprises affiliées déclarantes : 

270 000
Nombre de salariés déclarés : 

3,31 millions

Masse salariale déclarée : 

150 milliards de dirhams

Prestations servies : 

22 milliards de dirhams

Nombre de pensionnés : 

642 413 
pensionnés

Cotisations dues : 

22,5 milliards de dirhams

Fonds de réserve : 

60,8 milliards de dirhams

Régime Général :
Bilan des 
activités 2020
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Activation du Plan 
de Continuité de 
l’Activité (PCA)

Contribution à hauteur 
de 500 millions de 
dirhams au Fonds 
spécial dédié à la 

gestion
de la pandémie
du coronavirus.

Mise en œuvre d’une 
série de mesures 
exceptionnelles 

destinées à réduire 
les effets induits par 
la crise sanitaire sur 
les employeurs et 

leurs salariés durant la 
période de crise.

Accélération de 
la stratégie de 

digitalisation et de 
dématérialisation 
des procédures

Optimisation de 
la stratégie de 
recouvrement

Mise en place 
de plusieurs 
actions de 

communication

Poursuite de 
la stratégie 

d’intégration 
des travailleurs 

non-salariés

Renforcement 
du dispositif 

d’inspection et 
de contrôle

Mise en place 
d’un dispositif 
de lutte contre 
l’évasion et la 
fraude sociale

FAITS MARQUANTS
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UN DISPOSITIF SOLIDAIRE, LA COUVERTURE SOCIALE
- Protéger les salariés
- Soutenir les entreprises
-  Renforcer le recouvrement des créances, une exigence 

pour la viabilité du dispositif

UNE MISSION, SERVIR DES PRESTATIONS
-  Les pensions pour soutenir la retraite, la réversion et 

l’invalidité
- Les prestations familiales, un complément de revenu
- Les prestations à court terme, pour faire face aux aléas
-  L’indemnité pour perte d’emploi, une assistance en 

situation de vulnérabilité
-  Indemnité forfaitaire Covid, une aide précieuse en 

période de crise
- Le régime conventionnel

DES ENJEUX CAPITAUX, LA QUALITÉ DE SERVICE ET 
LA SATISFACTION CLIENT

Vers une dématérialisation généralisée
Vers un raccourcissement des délais de liquidation des 
indemnités

UNE ACTIVITÉ DÉDIÉE AUX PATIENTS, LES UNITÉS 
MÉDICALES

UN PILIER, LE CAPITAL HUMAIN

DES DÉFIS, LES DONNÉES FINANCIÈRES
Gestion financière
Bilan financier

Sommaire
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UN DISPOSITIF SOLIDAIRE, LA COUVERTURE SOCIALE
Protéger les salariés

L’année 2020 a démontré l’importance capitale 
de la couverture sociale pour les marocains. 
Elle a permis aux plus vulnérables de pouvoir 
subvenir à leurs besoins malgré les circonstances 
induites par la pandémie.

Aussi, les salariés déclarés impactés par les 
répercussions de la pandémie ont pu bénéficier 
de cette indemnité forfaitaire mensuelle de 
2000 dirhams pour la période allant de Mars 
à juin 2020. Pour certains secteurs, le service 
de l’indemnité forfaitaire a été prolongé.

Focus Profil des salariés et affiliés 
en 2020

La grande majorité des salariés déclarés en 2020 a entre 30 et 34 ans. Au total, 
43 % des salariés déclarés ont un âge inférieur à 35 ans. De manière globale, 
l’âge moyen de l’ensemble des salariés déclarés à la CNSS en 2020, est de 38,2 
ans contre 37,7 ans en 2019. Notons qu’en 2020, 67 % des salariés déclarés sont 
des hommes.

Employant 21 % des salariés déclarés en 2020, le secteur des services demeure le 
plus dynamique suivi de l’industrie et du commerce qui représentent respectivement 
17 % et 16 % des salariés déclarés.

En termes de localisation, la région de Casablanca regroupe 38 % des salariés, 
suivie par les régions d’Agadir et de Tanger avec 11 % chacune.

Des salariés éprouvés par les répercussions de la crise sanitaire
Le nombre de salariés déclarés à la CNSS n’a augmenté que de 0,6 % entre 2019 
et 2020, passant de 3,28 à 3,30 millions de salariés déclarés. Par ailleurs, la crise 
sanitaire a eu pour conséquence une augmentation du nombre des salariés concernés 
par la précarité de l’emploi. Ce constat est encore plus accentué chez les femmes.

Recul du nombre de déclarations
L’évolution mensuelle de la déclaration des salariés affiche une perte de plus 
d’un million de salariés déclarés en avril 2020 par rapport à février 2020 suite à 
la pandémie de la COVID-19, ce qui représente une baisse de 38 %. La reprise 
progressive de l’activité économique à partir de juin 2020 a permis d’améliorer ce 
chiffre ; cependant le niveau de déclarations de salaire, enregistré avant la crise 
sanitaire, n’a pas été atteint. Dans l’ensemble, le nombre de salariés déclarés en 
moyenne mensuelle a atteint 2,34 millions en 2020, contre 2,5 millions en 2019, 
soit une baisse de 7 %.

« Plus de 1,1 million de salariés ont 
bénéficié des indemnités forfaitaires 
avec un montant de 5,9 milliards de 
dirhams financé par le Fonds spécial 
de gestion de la pandémie COVID-19, 
créé sur hautes instructions de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI. »

Rapport annuel 2020 35



Baisse des salaires et de la masse salariale
En dépit des efforts déployés par la CNSS, la masse salariale déclarée est 
fortement touchée par les répercussions de la crise sanitaire. L’évolution de la 
masse salariale globale déclarée à la CNSS indique une baisse de 4.3 % entre 2019 
et 2020, passant de 157 à 150 milliards de dirhams, tandis que le taux de croissance 
annuel moyen entre 2016 et 2019 était de 7,0 %.

Suite aux effets de la crise sanitaire, le salaire mensuel moyen déclaré à la CNSS 
en 2020 s’élève à 5 152 dirhams contre 5 255 dirhams en 2019, soit une baisse 
de 2,0 %. En outre, le salaire médian est passé de 2 787 dirhams en 2019 à 2 772 
dirhams en 2020, soit une décroissance de 0,5 %. De plus, 53 % des salariés ont 
reçu des salaires mensuels moyens inférieurs au SMIG pour l’année 2020, contre 
45 % en 2019 alors que 13 % seulement ont perçu des salaires mensuels dépassant 
le plafond de 6 000 dirhams, contre 16 % en 2019. 

Autre constat, 57 % des femmes salariées et 50 % des hommes salariés ont reçu 
des salaires inférieurs au SMIG.

Les répartitions par tranche de salaire déclaré, tiennent compte de l’indemnité 
forfaitaire servie par le fonds COVID-19.

Diminution des cotisations
Le montant des cotisations accuse une baisse de 5.6 % entre 2019 et 2020, après 
une croissance annuelle moyenne de 6.6 % sur la période 2016-2019.

L’effectif des salariés déclarés à la CNSS affiche une augmentation de 0,6 % 
entre 2019 et 2020, passant de 3,28 à 3,30 millions de salariés déclarés

• Évolution du nombre de salariés déclarés

2,78  

2,94  

3,11  

3,283,30

20162017201820192020
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L’évolution mensuelle de la déclaration des salariés affiche une perte de plus 
d’un million de salariés déclarés en avril 2020 par rapport à février 2020, soit une 
baisse de 38 %.

Employant 21 % des salariés déclarés en 2020, le secteur des services 
demeure le plus dynamique.

• Évolution mensuelle du nombre de salariés déclarés

• Répartition des salariés par secteur d’activité

ACTIVITÉS 
FINANCIÈRES ET 
D’ASSURANCE 2 %

SERVICES
21 %

INDUSTRIE 
MANUFACTURIÈRE 17 %

COMMERCE 16 %

CONSTRUCTION14 %

AGRICULTURE, 
SYLVICULTURE ET 
PÊCHE 12 %

HÉBERGEMENT ET 
RESTAURATION 5 %

TRANSPORTS ET 
ENTREPOSAGE 4 %

INFORMATION ET 
COMMUNICATION 2 %

AUTRES 
7 %

2,45  
2,60  

janvier

2,47  
2,64  

février

2,51  
2,60  

mars

1,63  

2,51

avril

1,68  

2,49

mai

2,51

2,11

juin

2,38
2,47

juillet

2,39
2,35

août

2,49
2,46

septembre

2,52
2,49

octobre

2,54
2,52

novembre

2,57
2,53

décembre

20192020
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• Répartition des salariés par région

• Salariés déclarés par tranche de salaire mensuel moyen

Ventilation des salariés déclarés en 2020 par tranche de salaire et par genre

La région de Casablanca regroupe 38 % des salariés, suivie par les régions d’Agadir 
et de Tanger avec 11 % chacune.

53 % des salariés ont reçu des salaires mensuels moyens inférieurs au SMIG pour 
l’année 2020

Tranche de 
Salaire Hommes En % Femmes En % Total Cumul 

en %

Cumul 
en %
Sans 
tenir 

compte 
de l’IF

Cumul 
en %
en 

2019 

[1-500] 28 359 1% 24 940 2% 53 299 2% 2% 2% 
[500-1 000] 40 943 2% 46 423 4% 87 366 4% 5% 5% 
[1 000- 60 % 
Smig]

121 834 5% 127 878 12% 249 712 12% 18% 12% 

[60%Smig-
Smig]

933 348 42% 421 287 39% 1 354 635 53% 51% 45% 

[Smig-3 000] 154 389 7% 64 237 6% 218 626 59% 58% 56% 

[3 000-4 000] 381 931 17% 162 393 15% 544 324 76% 75% 73% 

[4 000-5 000] 162 095 7% 58 955 5% 221 050 82% 82% 80% 

[5 000-6 000] 96 210 4% 37 196 3% 133 406 87% 86% 84% 

[6 000-10 000] 157 562 7% 67 702 6% 225 264 93% 93% 92% 

10 000 et + 150 557 7% 70 081 6% 220 638 100% 100% 100% 

Total 2 227 228 100 % 1 081 092 100 % 3 308 320

LAAYOUN 
3 %

L’ORIENT 
3 %

GRAND CASA 
38 %

AGADIR 
11 %

TANGER TETOUAN 
11 %

RABAT 
10 %

TENSIFT 
8 %

KÉNITRA 
KHÉMISSET 5 %

FES 
BOULMANE 

4 %

MEKNES TAFILALT 
4 %

CHAOUIA TADLA 
3 %
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• Structure des salariés déclarés par tranche de nombre de mois déclarés

• Pyramide des âges des salariés déclarés par genre

Ventilation des salariés déclarés en 2020 par tranche de nombre de mois et par genre

En 2020, seulement 21 % des salariés, majoritairement masculins (23 %), ont cumulé 312 jours de 
déclaration, contre 25 % en 2019.

43 % des salariés déclarés ont un âge inférieur à 35 ans contre 46 % une année auparavant.

Tranche de 
mois Hommes En % Femmes En % Total En % Cumul 

en %

Cumul 
en %
Sans 
tenir 

compte 
de l’IF

Cumul 
en %
en 

2019

12 mois 506 093 23 % 185 107 17 % 691 200 21 % 21 % 16 % 25 %
Entre 10 mois 
et 12 mois

659 940 30 % 289 079 27 % 949 019 29 % 50 % 35 % 48 %

Entre 8 mois 
et 10 mois

272 903 12 % 141 558 13 % 414 461 13 % 62 % 52 % 60 %

Entre 6 mois 
et 8 mois

195 402 9 % 110 067 10 % 305 469 9 % 71 % 65 % 69 %

Entre 4 mois 
et 6 mois

183 608 8 % 104 798 10 % 288 406 9 % 80 % 75 % 77 %

Entre 2 mois 
et 4 mois

181 023 8 % 110 156 10 % 291 179 9 % 89 % 88 % 86 %

< 2mois 228 259 10 % 140 327 13 % 368 586 11 % 100 % 100 % 100 %

Total 2 227 228 100 % 1 081 092 100 % 3 308 320 100 %

SEXE

Effectif

Â
ge

Â
ge

F

120,00 120,00

80,00 80,00

60,00 60,00

40,00 40,00

20,00 20,00

80 000 80 00060 000 60 00040 000 40 00020 000 20 0000

,00 ,00

100,00 100,00

M
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L’évolution de la masse salariale globale déclarée à la CNSS indique une baisse 
de 4,3 % entre 2019 et 2020 passant de 157 à 150 milliards de dirhams.

Le montant des cotisations a indiqué une baisse de 5,6 % entre 2019 et 2020, 
après une croissance annuelle moyenne de 6,6 % sur la période 2016-2019.

Soutenir les entreprises
Afin d’aider à contenir les effets de la crise engendrée par la covid-19 sur les 
entreprises en 2020, la CNSS a mis en place différentes mesures d’accompagnement.

Tout d’abord, la Caisse a procédé à la suspension et au report des cotisations 
des entreprises en difficulté avec remise gracieuse des majorations de retard, 
sur toute la période.

De même, a été accordée une exonération des charges sociales de la prime 
d’assistance familiale attribuée aux salariés par l’employeur, pour la période allant 
du 1er avril au 30 juin. La CNSS a également octroyé des remises partielles ou 
totales des majorations de retard, astreintes et frais de recouvrement concernant 
les créances relatives respectivement à l’exercice 2016 et antérieurs et juin 2020 
et antérieurs. Enfin, les missions de recouvrement, de contrôle et d’inspection 
des entreprises ont été suspendues.

• Évolution de la masse salariale déclarée et des cotisations

136,84 146,25  

2016  2017  

(MMDH) 

2018  2019 2020  

+7,0%

-4,3%

128,08

156,82 150,09

• Évolution du montant des cotisations (MMDH)

  19,71

  2016

  20,93

  2017

  22,26

  2018   2019

  22,53

  2020

23,86

  +6,6%
-5,6%
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Focus entreprises affiliées en 2020
En 2020, la CNSS a enregistré l’adhésion de 42 989 nouvelles entreprises. Le 
nombre global des entreprises affiliées a augmenté de 5,9 % par rapport à 2019 
atteignant 269 848 entreprises. 63 % d’entre elles emploient 3 salariés au plus et 
87 % emploient 10 salariés au plus. 29 % des entreprises affiliées sont localisées 
à Casablanca, 12 % à Tensift et 10 % à Rabat et Agadir. Le secteur du commerce 
concentre 26 % de l’ensemble des affiliés, suivi par les secteurs des services avec 
17 % et celui de la construction avec 16 %.

Sur les 42 989 nouvelles entreprises qui ont adhéré à la CNSS en 2020, 22 439 ont 
procédé à la déclaration de leurs salariés, soit un taux de déclaration de 52 % 
contre 45 % en 2019.

Les petites et moyennes entreprises sont les plus dynamiques en termes de création 
d’emploi. En effet, la part des créations d’emploi des entreprises déclarant au 
plus 10 salariés est de 97 %.

• Évolution du nombre d’entreprises affiliées à la CNSS

• Structure du portefeuille des entreprises affiliées à la CNSS déclarantes par taille

Le nombre d’entreprises affiliées déclarantes a affiché une croissance continue 
depuis 2016, avec un taux de croissance annuelle moyen de 6,8 % sur la période 
2016-2019.

En 2020, ce nombre s’est accru de 5,9 % par rapport à 2019, soit 269 848 entreprises 
déclarantes.

En 2020, 87 % des entreprises affiliées ont déclaré moins de 10 salariés au plus 
tandis que 63 % d’entre elles ont déclaré moins de 4 salariés

Tranche de taille Nombre d'affiliés En % % cumul

[1-3] 169 513 63% 63% 

[4-10] 64 709 24% 87% 

[11-20] 16 007 6% 93% 

[21-50] 10 882 4% 97% 

[51-200] 6 332 2% 99% 

Plus de 200 salariés 2 406 1 % 100 %

Total 269 849 100 % -

209 451 224 995
237 965 254 867 269 848

+6,8%  

+5,9%
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• Répartition de l’ensemble des affiliés par région

• Répartition de l’ensemble des entreprises affiliées par secteur d’activité

La région de Casablanca arrive en tête du classement avec 29 % des entreprises 
affiliées

Le secteur du commerce concentre 26 % de l’ensemble des entreprises affiliées

AGADIR 10 %

CHAOUIA TADLA 6 %

TENSIFT 12 %

TANGER TETOUAN 8 %

RABAT 10 %

MEKNES TAFILALT 5 %

KÉNITRA KHÉMISSET 5 %

L’ORIENT 5 %

LAAYOUN 4 %

FES BOULMANE 6 %

GRAND CASA 29 %

SEVICES 17 %

AUTRES 10 %

ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
ET D’ASSURANCES 1 %

INFORMATION ET COMMUNICATION 2 %

HEBERGEMENT ET 
RESTAURATION 7 %

TRANSPORTS ET 
ENTREPOSAGE 6 %

AGRICULTURE, SYLVICULTURE 
ET PÊCHE 9 %

CONSTRUCTION 16 %

INDUSTRIE 
MANUFACTURIÈRE 6 %

COMMERCE 26 %
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• Évolution du nombre des nouvelles affiliations à la CNSS

• Répartition des nouvelles affiliations 2020 par région 

En 2020, le nombre des nouvelles affiliations a atteint 42 898 entreprises, enregistrant 
une baisse de 15,9 % par rapport à 2019.

29 % des nouvelles affiliations sont issues de la région du Grand Casablanca

AGADIR 8 %
TENSIFT 16 %

TANGER 
TETOUAN 11 %

SIDI OTMANE - 
HAY HASSANI 4 %

RABAT 6 %

LAAYOUN 5 %

MEKNES TAFILALT 6 %

L’ORIENT 5 %

MOHAMMADI AIN SEBAA 6 %

KÉNITRA KHÉMISSET 3 %

FES BOULMANE 6 %

ANFA 19 %

CHAOUIA TADLA 5 %

39 604  
42 809  

45 995  

43%

17 960
20 496 19 835

23 062

42 898

22 439

45% 48%

45% 

51 031 52%

2016 2017 2018 2019 2020

 Nouveaux affiliés   Nouveaux affiliés déclarants  

+8,8%

-15,9%
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• Répartition des nouvelles affiliations 2020 par secteur d’activité 

27 % des nouvelles entreprises affiliées exercent dans le secteur du commerce, 
20 % dans le secteur de la construction et 17 % dans celui des services.

Renforcer le recouvrement des créances, une exigence pour la 
viabilité du dispositif
La crise sanitaire a remis en question certaines prévisions et a généré un manque 
à gagner pour le Régime Général en termes de salariés non déclarés (-166 000), en 
termes de salaires (-18 milliards de dirhams) et en termes de cotisations (-3 milliards).

Les cotisations encaissées ont baissé de 7,4 % entre 2019 et 2020, passant de 
25,2 à 23,3 milliards de dirhams alors que la croissance annuelle moyenne des 
encaissements enregistrés sur la période 2016-2019 est de l’ordre de 5,6 %.

Axe 1 : renforcer les actions de recouvrement, fiabiliser les 
créances
Malgré les efforts déployés pour augmenter les encaissements, la créance est 
en constante augmentation.

En vue de réduire les créances à recouvrer qui s’élèvent à 54 milliards de dirhams, la 
CNSS a adopté une stratégie basée essentiellement sur trois axes : le renforcement 
des encaissements suite au recouvrement, la fiabilisation des créances à recouvrer y 
compris l’annulation des créances suite aux jugements défavorables et la proposition 
en non-valeur (PNV) des créances irrécouvrables.

COMMERCE 27 %

AUTRES 11 %

INFORMATION ET 
COMMUNICATION 2 %

HEBERGEMENT ET 
RESTAURATION 5 %

AGRICULTURE, SYLVICULTURE 
ET PECHE 5 %

INDUSTRIE 
MANUFACTURIERE 5 %

SERVICES 17 %

CONSTRUCTION 20 %

TRANSPORTS ET 
ENTREPOSAGE 8 %

• Impact de la crise sanitaire sur le régime général

2019
(a)

Variation 
2016/2019

(b)

2020
projetée
(a)*(1+b)

2020
réalisation

Manque 
à gagner 

2020

Nombre de salariés déclarés 
(en milliers) 3 287 5,7 % 3 474 3 308 -166

Masse salariale déclarée
(en Milliards Dhs)

156,82 7,0 % 167,80 150,09 -18 MM Dhs

Cotisations (en Milliards Dhs) 23,86 6,6 % 25,43 22,53 -3 MM Dhs

Plus de 166 00 salariés n’ont pas été déclarés au titre de l’année 2020.
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• Évolution de l’encaissement des cotisations

Les cotisations encaissées ont baissé de 7,4 % entre 2019 et 2020, en 
passant de 25,2 à 23,3 milliards de dirhams.

21,4

22,7 
23,8 

2016 2017 2018 2019 2020 

25,2

23,3

+6,1% +4,8% +5,9% -7,4%

• Évolution de la créance

• Réalisations en matière de recouvrement

27 % de la créance globale concerne la période 1996 et antérieures avec 
un poids de majorations de retard représentant 466 %, tandis que 83 % 
de la créance globale concerne la période 2016 et antérieures. La créance 
cumulée en 2020 quant à elle, représente 5 %.

1 921  
2 059  1 896  

2 058  2 500 

2 000 

1 500 

1 000 

500 

-  

2 350  

2016             2017 2018 2019 2020  

 Réalisation  

47 819 516
50 072 848 50 832 236

6%

8% 5% 2% 5% 6%
7%

8%

5% 2% 6% 6% 7% 9%

0 

70000000 

60000000 

50000000 

40000000 

30000000 
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10000000 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

 Pénalités et Astreintes  Principal 

18 238 690 

44 396 476

19 358 056 20 372 686 20 730 139 21 900 201 23 179 763 24 779 053 27 074 564

53 301 052 56 731 540
60 602 830

65 484 263
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Axe 2 : renforcer l’inspection et le contrôle
• Lutte contre l’évasion et la fraude sociales
La CNSS a mis en place un dispositif de lutte contre l’évasion et la fraude sociale se 
composant de deux processus :

- Une démarche à l’amiable qui prône la sensibilisation et l’accompagnement par 
le biais des chargés de clientèle relevant du réseau des agences.

Outils :

• Actions de prospection sur le terrain ;

• Relances téléphoniques ;

• Instruction des réclamations des assurés.

- Une démarche coercitive menée par le corps des inspecteurs et des contrôleurs 
de la CNSS.

Outils :

• Sélection des entreprises à contrôler sur la base de critères objectifs, 
quantitatifs et qualitatifs (non aboutissement des actions commerciales, 
recoupement des données avec différents partenaires (DGI, HCP, …) ;

• Études internes sur les secteurs à haut risque d’évasion sociale ;

• Planification sur le principe de l’aléatoire ;

• Contrôle de la sur-déclaration et du lien salarial.

Au niveau de la démarche amiable, la CNSS a réalisé 4 400 actions de prospection ciblant 
les secteurs suivants : BTP, textile, cafés et restaurants, écoles privées, boulangeries 
et pâtisseries, cliniques, stations d’emballage, transport de marchandises, promotion 
immobilière et construction logements, nettoyage et gardiennage ainsi que les 
professions libérales. De même, 896 exploitations agricoles ont été recensées au 
titre de l’année 2020.

Au niveau des actions coercitives, la CNSS a complété un total de 1 628 missions 
contre 3 011 en 2019. Cette baisse de 46 % est expliquée par la suspension des 
missions d’inspection et de contrôle dans le cadre des mesures prises pour juguler 
la propagation de la pandémie de la COVID-19.

Dans le détail, la CNSS a réalisé 130 missions suite à des non aboutissements de 
l’action commerciale remontés par le réseau, 63 Missions issues du recoupement avec 
les données externes, 222 missions issues des données internes CNSS, 17 missions 
issues de la planification suite au principe de l’aléatoire, 450 missions de contrôle de 
sur déclaration et 746 missions déclenchées suite à divers faits générateurs.

Ces missions ont abouti à la régularisation et au redressement de la situation de 
39 673 salariés contre 42 144 en 2019, soit une baisse de 6,5 %, sachant que 59 % de 
ces salariés se concentrent dans les secteurs de construction, textile, habillement et 
le secteur d’intérim, nettoyage et gardiennage.

La masse salariale régularisée et redressée s’élève à 480 millions de dirhams contre 
1,14 milliards de dirhams en 2019, soit une baisse de 58 %.
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Une mission, servir des prestations
« En 2020, la CNSS a servi 22 milliards de dirhams de prestations (hors AMO) en 
progression de 9,6 % par rapport à 2019 »

La CNSS se donne pour mission d’assurer 
aux salariés une protection contre les risques 
de perte ou suppression de revenus, en cas 
de maladie, maternité, invalidité, vieillesse, 
décès ou chômage. Elle sert des prestations 
multiples selon les besoins de chacun et 
pour pallier les difficultés rencontrées. Ces 
prestations se révèlent vitales pour une 
grande partie de la population.

Des pensions pour soutenir la retraite, la réversion et l’invalidité
« Le montant des pensions servies entre 2019 et 2020 a connu une croissance de 7 % »

La CNSS sert des prestations pour trois types de pensions : Retraite, réversion et 
invalidité.

Sur les 12,5 milliards dirhams de prestations servies au profit des pensionnés, la part 
de la pension de retraite s’élève à 83 %, celle de la pension de réversion à 16 % et 
enfin celle de la pension d’invalidité à 1 %.

Focus profil des pensionnés 2020
L’année 2020 a connu l’arrivée de 52 918 nouveaux 
pensionnés portant le nombre de pensionnés à 
642 413 contre 518 940 en 2019, soit une hausse de 
7,0 % et une augmentation annuelle moyenne de 
5,5 % entre 2016 et 2020. Les retraités représentent 
69 % de cet effectif, suivis des pensionnés de 
réversion qui représentent 30 % de l’ensemble. 
Les pensionnés d’invalidité ne représentent que 
1 % du nombre des pensionnés.

78 % des nouveaux retraités ont perçu leur pension à l’âge de 60 ans, et sur les 37 800 
nouveaux retraités, 21 959 (soit 58 %) sont restés actifs jusqu’à l’âge de la retraite.

Une pension moyenne de 1 666 dirhams
71 % des nouveaux pensionnés sont des retraités avec une pension moyenne qui a 
enregistré une légère hausse de 2,0 % par rapport à 2019. 54 % des nouveaux retraités 
perçoivent en 2020 des pensions inférieures à 2 000 dirhams et 27 % perçoivent des 
pensions comprises entre 3 000 et 4 200 dirhams. À noter que l’effectif des retraités 
qui perçoivent la pension minimale, représente 21 % de l’ensemble des retraités. 
Globalement, les nouveaux pensionnés perçoivent des pensions supérieures à celles 
de l’ensemble. Ce constat est le résultat de l’amélioration des salaires déclarés et 
de l’allongement de la durée des carrières des assurés. 71 % de l’ensemble des 
pensionnés perçoivent des pensions inférieures à 2 000 dirhams, sachant que 
la pension moyenne servie en 2020, tous types de pensions confondus, est de  
1 666 dirhams. La pension moyenne de vieillesse est la plus importante, atteignant 
2 014 dirhams, suivie de la pension d’invalidité qui s’élève à 1 952 dirhams, et enfin 
de la pension moyenne de survivants de 873 dirhams.

Enfin, le taux de remplacement de la pension par rapport au dernier salaire, est plus 
favorable aux bas revenus. En effet, plus le niveau des salaires est bas, plus le taux de 
remplacement est important ; pour les salaires inférieurs au SMIG, ce taux est de 76 %, 
contre 50 % pour les salaires compris entre 5 000 dirhams et le plafond. Considérant 
les salaires réels, le taux de remplacement est de 45 % au-delà du plafond et atteint 
les 17 % pour les salaires supérieurs à 10 000 dirhams.

« En 2020, la CNSS a servi 22 milliards 
de dirhams de prestations (hors 
AMO) en progression de 9,6 % par 
rapport à 2019 »

« Le montant des pensions 
servies entre 2019 et 2020 a 
connu une croissance de 7 % »
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Prestations 2020 2019 variation

Prestations à long terme 642 mille 600 mille +7 %

Prestations familiales 1,74 million 1,4 million +3,7 %

Prestations à court terme 199 mille 175 mille +11 %

Prestations 2020 2019 Variation

Prestations à long terme 12,6 MMDHS 11,7 MMDHS +6,8 %

Prestations familiales 8,2 MMDHS 7,3 MMDHS +13,3 %

Prestations à court terme 1,2 MMDHS 1,05 MMDHS +18,8 %

Bénéficiaires des prestations servies en 2020

Montants des prestations servies en 2020 

Évolution du nombre des pensionnés

L’année 2020 a connu l’arrivée de 52 918 nouveaux pensionnés portant le nombre de 
pensionnés à 642 413 contre 518 940 en 2019

800 000 

600 000 

400 000 

200 000 

0  

64 413

2016 2017 2018 2019 2020  

Évolution des montants des pensions

en MMDHS
Les pensions servies entre 2019 et 2020 ont connu une croissance de 7 %

9,7
10,3

6,6%

11,0
11,7

12,5

2016 2017 2018 2019 2020

7% 7% 6% 7%
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Niveaux des montants des pensions 2020

71 % de l’ensemble des pensionnés perçoivent des pensions 
inférieures à 2 000 dirhams

<500 4 %

[500;1 000] 19 %

[2 000;3 000] 13 %

[1 500;2 000] 12 %

[1 000;1 500] 35 %

[3 000;4 200] 17 %
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Taux de remplacement de la pension de retraite par tranche de salaire

Tranche de
salaire réel

Taux de 
remplacement par 
rapport au salaire 

réel

Taux de remplacement 
par rapport au salaire 

plafonné

[1000-2828] 76%

[2828-4000] 55%

[4000-5000] 54%

[5000-6000] 50%

[6 000-10 000] 45% 53%

10000 et + 17% 63%

Le taux de remplacement de la pension par rapport au dernier salaire, est plus favorable 
aux bas revenus

Répartition des nouveaux pensionnés par type de pension et par montant

PENSION 2016 2017 2018 2019 2020
Variation

2019-2020 2016-2020

Retraite 2 039 2 101 2 148 2 178 2 195 0,8 % 1,9 %

Réversion 1 031 1 026 1 013 1 019 1 081 6,1 % 1,2 %

Invalidité 2 053 2 147 2 188 1 901 2 174 14,4 % 1,4 %

TOTAL 1 783 1 815 1 851 1 872 1 910 2,0 % 1,7 %

L’année 2020 a connu l’arrivée de 52 918 nouveaux pensionnés. 71 % d’entre eux sont des 
retraités.
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Répartition des nouveaux retraités par tranche de pension et par âge

Âge du nouveau retraité Effectifs En %

Moins de 60 ans 1 484 4 %
60 29 434 78%

61 3 017 8%

62 1 128 3%

63 663 2%

64 558 1%

65 ans et plus 1 516 4 %

Total 37 800 100 %

78 % des nouveaux retraités ont perçu leur pension à l’âge de 60 ans

Les prestations familiales, un complément de revenu

« La CNSS compte 1,47 million d’allocataires en 2020, soit une 
augmentation de 3,7 % par rapport à 2019 »

La revalorisation des allocations familiales en juillet 2019 a impacté le niveau des 
prestations familiales servies. Elles atteignent 8,2 milliards de dirhams en 2020, soit 
une hausse de 13,3 % par rapport à 2019. Les prévisions situaient cette évolution 
à plus de 26 %, mais celle-ci a été freinée suite à la prise en charge des allocations 
familiales par le Fonds COVID-19 au profit des bénéficiaires de l’Indemnité Forfaitaire, 
avec un montant pris en charge de 935 millions de dirhams en 2020.

Focus profil allocataires 2020
Les allocations familiales constituent un complément de salaire, notamment pour 
les salariés touchant moins que le SMIG*, et pour lesquels, les allocations familiales 
représentent 27 % des revenus.

Les hommes représentent 86 % de l’ensemble des allocataires salariés. Par ailleurs, on 
compte 2,02 enfants par allocataire ayant un salaire supérieur à 6 000 dirhams contre 
2,19 enfants par allocataire touchant moins que le SMIG*. Plus le salaire augmente, 
plus le nombre d’enfants diminue. En 2020, les allocataires salariés ayant un salaire 
inférieur au SMIG*, représentent 48 % du total des allocataires contre 37 % en 2019. 
Cette hausse est expliquée par l’octroi d’une indemnité forfaitaire par l’État pour 
faire face aux répercussions de la crise sanitaire.

* il est fait ici mention au SMIG mensuel (Il est bien entendu que tous les salariés perçoivent à minima 
le SMIG horaire)
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Évolution du nombre d’allocataires

Évolution du montant des prestations familiales
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• Part des allocations familiales dans le revenu déclaré par 
tranche de salaire mensuel

Poids du montant des AF dans le salaire déclaré

21%
17%

12%

3%
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Les allocataires salariés ayant un salaire inférieur au SMIG*, représentent 
48 % du total contre 37 % en 2019.

* il est fait ici mention au SMIG mensuel (Il est bien entendu que tous les salariés perçoivent 
à minima le SMIG horaire)
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Les prestations à court terme, pour 
faire face aux aléas
« Les prestations à court terme servies en 2020 
ont enregistré une évolution de 18,8 % par 

rapport à 2019. De même, le nombre de bénéficiaires a augmenté de 11 % »

Les prestations à court terme couvrent les indemnités journalières de maladie, les 
indemnités journalières de maternité, les congés de naissance, et les allocations 
au décès.

« Les prestations à court terme 
servies en 2020 ont enregistré 
une évolution de 18,8 % par 
rapport à 2019. De même, 
le nombre de bénéficiaires a 
augmenté de 11 % »

Évolution des bénéficiaires Montants servis en KDH

Prestations à court terme : Indemnités 
journalières de maladie
« En 2020, 127 844 dossiers d’arrêts maladie 
ont été déposés, en augmentation de 16 % 

par rapport à 2019. »

Le nombre de bénéficiaires de l’indemnité de maladie est en 
augmentation de 18,2 % par rapport à 2019. La croissance moyenne 
était de 13,2 % pendant la période 2016-2019

« En 2020, 127 844 dossiers 
d’arrêts maladie ont été déposés, 
en augmentation de 16 % par 
rapport à 2019. »

144 840
166 251

179 523
199 213

2016 2017 2018 2019 2020 

6,5% 7,7% 8,0% 11,0%

837 192 888 378 955 629 1 019 047 

2016 2017 2018 2019 2020 

1 210 687 

6,1% 7,6% 6,6% 18,8%
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Focus bénéficiaires des indemnités journalières de maladie
Les femmes représentent 55 % des bénéficiaires des indemnités journalière de 
maladie. 61 % des 107 564 bénéficiaires de l’indemnité de maladie perçoivent des 
salaires inférieurs à 4 000 dirhams tandis que 10 % d’entre eux perçoivent des salaires 

dépassant 10 000 dirhams. Par ailleurs, le nombre de 
bénéficiaires de l’indemnité de maladie est en augmentation 
de 18,2 % par rapport à 2019.

En moyenne, chaque assuré dépose 1,2 dossier par an 
et le taux de jours d’arrêt de travail accordés* suite à une 
maladie, représente 4,8 jours pour chaque 1 000 jours 
déclarés à la CNSS. Le montant moyen indemnisé par 
dossier en 2020 est de 2 091 dirhams.

Indicateurs 2019 2020

Nombre moyen de jours indemnisés par dossier 20,6 20,5

Montant moyen indemnisé par dossier (en Dhs) 2 061 2 091

Nombre total de jours demandés 2 757 062 3 165 296

Taux des jours accordés par 1 000 jour * 3,9 4,8

Nombre de jours accordés 2 598 336 3 053 996

(*): Il s’agit du rapport entre le total de nombre du jours d’arrêts maladie accordés et le total de jours 
déclarés pour l’ensemble des assurés au titre de l’année.

« Une moyenne de 2 091 
dirhams par dossier 
indemnisé »

Évolution des bénéficiaires Montants servis en KDH

62 761 
70 964 

79 534 
90 999 

107 564 

2016 2017 2018 2019 2020 

13,1% 12,1% 14,4% 18,2%

157 809 
183 658 

198 797 
226 947 

267 272 

2016 2017 2018 2019 2020 

16,4% 8,2% 14,2% 17,8%
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Indemnités journalières de maternité
Le nombre des bénéficiaires de cette prestation, 
représente 3 % de l’effectif des assurées femmes en 
2020. Par ailleurs 67 % des bénéficiaires de l’indemnité 
journalière de maternité ont des salaires inférieurs 
à 4 000 dirhams, et 8 % ont des salaires dépassant 
10 000 dirhams.

Le taux de jours d’arrêt de travail suite à la maternité* 
représente 16,4 jours pour chaque 1 000 jours 
déclarés à la CNSS. Le montant moyen servi à 
chaque bénéficiaire s’élève à 13 762 dirhams, soit 
une baisse de 1 % par rapport à 2019.

(*): Il s’agit du rapport entre le total du nombre de jours accordés et le total de jours déclarés par l’ensemble 
des femmes déclarées au titre de l’année.

Évolution des bénéficiaires Montants servis en KDH

« Le nombre de bénéficiaires 
de l’indemnité journalière de 
maternité en 2020, s’élève à 
32 025, marquant une baisse 
de 2,2 % par rapport à l’année 
précédente. »

29 169 
30 121 

31 369 
32 025 

32 748 

2016 2017 2018 2019 2020 

3,3% 4,1% 4,4% -2,2% 

391 703 
407 389 

424 398 440 734 
445 884 

2016 2017 2018 2019 2020 

4,0% 4,1% 5,1% -1,2%

Congés de naissance :
Le montant servi pour les congés de naissance a enregistré une baisse de 29,1 % en 
2020 par rapport à 2019. De même, le nombre de bénéficiaires a connu une baisse de 
29,7 % entre 2019 et 2020 suite à la période de confinement causé par la pandémie du 
COVID-19.

Évolution des bénéficiaires Montants servis en KDH

29 579 29 048 28 801 

20 242 

2016 2017 2018 2019 2020 

30 010 

-1,4% -1,8% -0,9% -29,7%

13 719 13 609 13 530 

9 619 

13 568 

2016 2017 2018 2019 2020 

-0,8% -0,6% -29,1%0,3%

55

CNSS      RAPPORT ANNUEL    2020



Évolution des bénéficiaires Montants servis en KDH

10 821 11 348 11 749 11 704 

16 339 

2016 2017 2018 2019 2020 

4,9% 3,5% -0,4% 39,6%

109 155 114 625 118 586 118 281 

165 545 

2016 2017 2018 2019 2020 

5,0% 3,5% -0,3% 40,0%

Allocation au décès
Le nombre d’allocataires au décès en 2020 est de 16 339. 18 % 
des bénéficiaires sont des assurés actifs.

Pensionné 82 %

Assuré actif 18 %

« Le montant servi a atteint 
165 millions de dirhams, soit 
une évolution de 40 % par 
rapport à 2019. »
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L’indemnité pour perte d’emploi, une assistance en situation 
de vulnérabilité

L’année 2020 a été fatale pour l’emploi. En effet, 
le nombre de bénéficiaires de l’indemnité pour 
perte d’emploi est passé de 15 271 en 2019 à 23 043 
en 2020, soit une évolution de 50,9 %, après une 
augmentation annuelle moyenne de 13,5 % sur la 
période 2015-2019. Cette hausse significative est 
due à l’impact de la crise sanitaire.

En 2020, la durée moyenne d’octroi de cette prestation 
est de 5,6 mois et le montant mensuel moyen versé 

s’élève à 2 566 dirhams (le plafond indemnisé est le SMIG). 73 % des bénéficiaires de 
cette indemnité sont des salariés hommes (contre 81 % sur la période 2015-2019).

Indicateur 2019 2020 Évolution 
2019/2020

Évolution 
2015/2019

Nombre de dossiers de
demande IPE déposés 33 665 63 864 89,7 % 12,8 %

Nombre d'assurés concernés 32 689 60 721 85,8 % 12,5 %

Nombre de dossiers liquidés 15 271 23 043 50,9 % 13,5 %

Montant payé en KDH 214 367 327 517 52,8 % 15,2 %

Nombre de dossiers rejetés 16 733 35 721 113,5 % 12,5 %

L’indemnité forfaitaire Covid, une aide précieuse en période de crise
Dans le cadre de l’accompagnement des salariés des entreprises vulnérables aux chocs induits 
par la crise du coronavirus, le CVE (Comité de Veille Économique) a décidé de distribuer une 
indemnité forfaitaire au profit des salariés déclarés à la CNSS et touchés par les effets de la crise.

La CNSS a donc procédé à la distribution d’une indemnité forfaitaire mensuelle de 2000 dirhams 
pour la période de mars à juin 2020, au profit des salariés déclarés impactés par les répercussions 
de la pandémie. Pour certains secteurs, l’indemnité a été prolongée.

En parallèle, lesdits salariés ont continué à bénéficier de l’assurance maladie obligatoire (AMO). 
Cette prestation a été financée par le Fonds spécial dédié à la pandémie du Coronavirus 
(Covid-19) suite aux instructions de Sa Majesté le Roi Mohammed VI.

« Le nombre de bénéficiaires 
de l’indemnité pour perte 
d’emploi a augmenté de 50.9 % 
entre 2019 et 2020 »
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Régime conventionnel
L’année 2020 a connu la réalisation des actions suivantes :

• Organisation d’un atelier de l’Académie de l’AISS sur la thématique de la bonne 
gouvernance en février ;

• Participation aux travaux de réflexion menés par le ministère des Marocains 
Résidents à l’Étranger pour l’élaboration de la note présentée au Premier ministre 
« la couverture sociale des MRE » ;

• Tenue des travaux de la Commission mixte maroco-mauritanienne en février 2020 ;

• Examen du projet de la convention avec la Corée du Sud.

Évolution du nombre des bénéficiaires des soins de santé 
Compte tenu des répercussions de la crise sanitaire, le nombre d’inscrits (assurés principaux 
et ayants droits) aux soins de santé du régime conventionnel s’élève à 101000 personnes 
en 2020, enregistrant une baisse de 9 % par rapport à 2019.

Dans le même ordre, le montant remboursé a baissé de 1,5 %, 188 millions de dirhams au 
titre de 2020 contre 212 millions de dirhams en 2019.

Pays
Nombre d’inscrits aux soins de 

santé Montants déboursés

2019 2020 Var % 2019 2020 Var %

Espagne 15 471 4 928 -68,1 % 4 078 2 892 -29,1 %
Pays-Bas 27 351 23 197 -15,2 % 40 619 38 355 -5,6 %

France 67 573 72 029 6,6 % 165 852 145 306 -12,4 %

Tunisie 521 585 12,3 % 1 268 1 046 -17,5 %

Belgique 144 282 95,8 % 209 124 -40,6 %

Portugal 1 1 0 % - - -

Luxembourg 8 8 0 % 15 28 89,4 %

Total 111 069 101 030 -9 % 212 041 187 751 -11,5 %
montant en KDH
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Des enjeux capitaux, la qualité de service et la satisfaction client
La satisfaction client et la qualité de service sont deux enjeux primordiaux pour la CNSS. 
Ainsi, pour réussir l’amélioration de ces deux priorités, la CNSS se base sur la connaissance 
des besoins des clients, l’anticipation et le traitement efficace des demandes. Pour cela, 
la CNSS s’est engagée dans un large processus de dématérialisation et de digitalisation.

 

Vers une dématérialisation généralisée
Le processus de dématérialisation et de digitalisation a connu une véritable accélération 
en 2020. De nombreuses actualisations ont été effectuées sur des systèmes existants 
pour fluidifier la relation de la CNSS avec ses clients. De plus, de nouveaux outils ont 
été mis à la disposition des affiliés. Le nombre d’entreprises adhérentes au portail 
DAMANCOM utilisant le service télépaiement a progressé de 64,6 %, passant de 
114 934 en 2019 à 189 199 en 2020. Autre fait marquant, un système de paiement en ligne 
des cotisations a été mis à disposition des employeurs de maison, des souscripteurs à 
l’assurance volontaire et des travailleurs non-salariés.

Par ailleurs, le taux de dématérialisation du contrôle de scolarité via Massar a atteint 62 %, 
soit une hausse de 1 % par rapport à 2019, tandis que le taux de dématérialisation hors 
Massar est de 59 %, soit 13 % de moins par rapport à l’exercice précédent.

FOCUS nouvelles fonctionnalités 2020
Portail Damancom

Nouvelle option pour la récupération des attestations de la masse salariale (MS) des salariés 
déclarés, d’affiliation, ou encore de la soumission aux marchés publics (ASMP).

Serveur Vocal Interactif
Option consultation de l’éligibilité à l’indemnité forfaitaire COVID-19, et récupération de 
la référence permettant le paiement de ladite indemnité.

Portail Assuré
Nouvelle plateforme pour l’édition de différentes sortes d’attestations (de pension pour 
les pensionnés, de déclaration de salaires et de perception des allocations familiales pour 
les actifs)

Portail institutionnel www.CNSS.ma
Implémentation d’une plateforme dédiée au téléchargement des formulaires existants.

Portail COVID-19.cnss.ma
Déclarations des salariés en arrêt d’activité et bénéficiaires des indemnités forfaitaires versées 
par l’État et demandes des affiliés pour le report du paiement des cotisations sociales.

Portail des demandes IPE
Introduction par les entreprises des demandes de bénéfice de l’indemnité pour perte 
d’emploi au profit de leurs salariés

Portail recouvrement
Possibilité aux entreprises d’effectuer des demandes pour le bénéfice des remises 2016 et 
antérieures ainsi que 2020 et antérieures. 

Parallèlement à cela, le suivi de l’état d’avancement du traitement des dossiers a été rendu 
possible via plusieurs canaux mis en place (le portail assuré, l’application mobile MA CNSS, 
le centre d’appel Allo Damane et le serveur vocal).
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• Télépaiement

Nombre d’affiliés en télépaiement Montant payé en télépaiement (en Milliard DH)
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15,5 

19,02 
20,8 

Augmentation du télépaiement
« La masse salariale télé déclarée représente 97 % de la masse salariale totale. »
En 2020, le nombre d’affiliés en télépaiement s’est élevé à 189 199, contre 114 934 
en 2019, soit une augmentation de 64,6 % en une année, tandis que le montant 
des cotisations objet de télépaiement, a atteint 20,08 milliards de dirhams contre 
19,02 milliards de dirhams en 2019, soit une croissance de 9,4 %.

• Télé déclaration

Nombre d’affiliés Télé déclarants Nombre de salariés Télé déclarés (en millions)

La masse salariale télé déclarée représente 97 % de la masse salariale totale.

93 967 

255 947 

201 036 

162 837 
136 095 

112 414 
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20%
21%

20%
23%

27%

2016 2017 2018 2019 2020

2,26 
2,43

2,79
2,95

3,1
3,2

2015 2016 2017 2018 2019 2020 
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Délai de liquidation des pensions Délai de liquidation des remboursements 
des cotisations salariales

Délais de liquidation de l’IPE Délais de liquidation des indemnités journalières

Vers un raccourcissement des délais de liquidation des indemnités

Le délai de liquidation des pensions s’est amélioré entre 2019 et 2020 passant de 22 
jours en 2019 à 19 jours en 2020. De même, le délai moyen de liquidation des indemnités 
journalières de maladie et de maternité a enregistré une amélioration de 1 jour. Par 
ailleurs, le délai de liquidation des dossiers des indemnités pour perte d’emploi (IPE) 
se stabilise autour de 37 jours entre 2019 et 2020.

Le délai de la prestation « Remboursement des cotisations salariales » a quant à lui, 
augmenté d’un jour en passant de 17 à 18 jours entre 2019 et 2020.
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Une activité dédiée aux patients, les 
unités médicales
La CNSS a procédé à la mobilisation de plusieurs 
unités médicales. Celles-ci ont été dédiées à l’accueil 
des patients déclarés positifs à la COVID 19. Ont été 
concernées les polycliniques de Ziraoui, Marrakech, 
Tanger et Inara. Elles ont été totalement réservées aux 
patients atteints du virus, au détriment de leur activité.

Par ailleurs, les polycliniques El jadida (Dialyse), Mohammedia (Chirurgie) et Inara 
(Maternité) ont pris en charge une partie des patients non COVID-19 provenant des 
hôpitaux publics. Les polycliniques réquisitionnées pour la prise en charge des patients 
COVID 19 ont accueilli 1 598 patients pour 11 028 jours d’hospitalisation, dont 1 647 jours 
en soins intensifs et 1 495 en réanimation.

La pandémie a négativement impacté l’activité globale des unités médicales. Les visites 
médicales ont été limitées, les consultations et les interventions chirurgicales ont diminué 
et l’activité des polycliniques accueillant les patients contaminés a été suspendue. Le 
chiffre d'affaires a enregistré une baisse de 22 % par rapport à 2019, soit 439 234 Kdh 
en 2019 contre 342 702 Kdh à fin 2020.

L’activité des polycliniques avait démarré l’année avec la réalisation de performances 
positives et un taux de réalisation des objectifs atteignant les 105 %. Cependant, les 
effets de cette pandémie ont commencé à se faire sentir dès le mois de mars.

Les performances financières des polycliniques ont été fortement impactées : baisse 
du chiffre d’affaires et augmentation des dépenses liées au renforcement des normes 
d’hygiène et de sécurité mises en place. La baisse du chiffre d’affaires s’est accompagnée 
d’une baisse concomitante des charges variables avec maintien des charges fixes et 
semi variables ( 73% du total des charges de fonctionnement).

Par rapport à l’exercice précédent, l'hospitalisation a enregistré une diminution de 
29 %. En effet, 53 321 patients ont été hospitalisés en 2019 contre 37 657 à fin 2020. Le 
nombre de patients admis, réparti entre externes (86 %) et hospitalisés (14 %), a connu 
une baisse de 32 % par rapport à 2019. Quant au nombre de consultations aux urgences, 
celui-ci a enregistré une diminution de 34 %, passant de 160 487 en 2019 à 106 342 en 
2020. Par ailleurs, le nombre des consultations externes a enregistré une baisse de 
30 % par rapport à 2019. De même, les interventions chirurgicales sont en chute de 
17 % entre 2019 et 2020.

« Mobilisation des moyens humains 
et matériels des polycliniques 
pour lutter contre la pandémie »
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Activité Covid
Cartographie des polycliniques

Indicateurs de production à fin décembre 2020 des cliniques mobilisées

Derb Ghalef 

Ziraoui 

Ha y Hassani 

Inara 

Bernoussi 

El jadida 

Agadir 

Tanger 

Kénitra 

Mohammedia 

Settat 

Marrakech 

Oujda 

PEC COVID 19 PEC 
PATIENTS NON COVID 
19 ACTIVE NORMALE 

POLYCLINIQUE

Nombre 
de 

patients 
admis

Nombre 
de jours 

d’hospitalisation 
en médecine

Nombre 
de jours 
en soins 
intensifs

Nombre 
de jours 

d’hospitalisation 
en réanimation

Examen 
radiologique 
(nombre de 
scanners)

Examen 
biologique 
(nombre de 

B)

Tanger 648 5 297 34 745 99 472 570

ZIRAOUI 743 5 197 619 371 220 463 322

INARA 44 519 0 0 30 79 560

MARRAKECH 163 15 994 379 54 127 960

TOTAL 1 598 11 028 1 647 1 495 403 1 143 412
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Indicateurs de production à fin décembre 2020 des cliniques non 
mobilisées
La polyclinique de Mohammedia a accueilli 228 patients envoyés par les hôpitaux, pour 
un total de 534 jours d’hospitalisation et 228 interventions chirurgicales.

1 686 patients non covid ont été orientés à la polyclinique Inara, pour 2 990 jours 
d’hospitalisation et 1 683 accouchements.

POLYCLINIQUE
Nombre 

de patients 
admis

Nombre de jours 
d’hospitalisation

Nombre 
d’interventions 

chirurgicales

Examen 
radiologique 

(nombre de Z)

Examen 
biologique 
(nombre 

de B)

Mohammedia 228 534 228 2 722 31 840

POLYCLINIQUE
Nombre 

de patients 
admis

Nombre de jours 
d’hospitalisation en 

médecine

Nombre 
d’accouchements 

normaux

Nombre 
d’accouchements 

par césarienne

Inara 1 686 2 990 1 533 150

POLYCLINIQUE Nombre de patients admis Nombre de séances de 
dialyse

El Jadida 32 183
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Indicateurs de l’activité

Urgences

POLYCLINIQUES RÉALISATIONS 
AU 31/12/2019

RÉALISATIONS 
31/12/2020

ÉVOL. 
2020/2019

DERB GHALLEF 19 893 19 488 -2 %

ZIRAOUI 14 836 3 188 -79 %

AGADIR 24 643 20 420 -17 %

MARRAKECH 5 541 2 357 -57 %

TANGER 4 179 1 217 -71 %

OUJDA 19 101 11 199 -41 %

INARA 14 730 8 325 -43 %

HAY HASSANI 12 199 7 469 -39 %

ELJADIDA 13 056 7 216 -45 %

MOHAMMEDIA 8 201 5 563 -32 %

SETTAT 8 776 6 757 -23 %

KENITRA 8 629 6 942 -20 %

BERNOUSSI 6 703 6 201 -7 %

TOTAL 160 487 106 342 -34 %

Évolution des patients admis 2020/2019

0% 

-10% 

-14% 
-14% 

-23% 

-40% 

-59% 

-70% 
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Évolution des consultations des 
urgences 2020/2019

Consultations externes

POLYCLINIQUES RÉALISATIONS 
AU 31/12/2019

RÉALISATIONS 
31/12/2020

ÉVOL. 
2020/2019

DERB GHALLEF 42 700 35 550 -17 %

ZIRAOUI 29 203 8 003 -73 %

AGADIR 25 745 18 128 -30 %

MARRAKECH 15 756 5 328 -66 %

TANGER 10 572 3 728 -65 %

OUJDA 14 471 12 868 -11 %

INARA 20 202 18 495 -8 %

HAY HASSANI 9 824 7 151 -27 %

ELJADIDA 9 355 8 567 -8 %

MOHAMMEDIA 12 234 8 554 -30 %

SETTAT 10 769 8 626 -20 %

KENITRA 10 434 8 532 -18 %

BERNOUSSI 21 728 19 699 -9 %

TOTAL 232 993 163 229 -30 %

Évolution des consultations des urgences 2020/2019
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Évolution des consultations externes 2020/2019

Les interventions chirurgicales sont en baisse de 17  % entre 2019 et 2020

Évolution du nombre de malades opérés 2020/2019

Évolution des consultations externes 2020/2019

Évolution du nombre de malades opérés 2020/2019
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Chiffre d’affaires global (CA COVID neutralisé) 

POLYCLINIQUES
OBJECTFS 
INITIAUX 

2020

OBJECTFS 
MODIFIÉS 

2020

CA AU 
31/12/2019

CA AU 
31/12/2020

TAUX DE 
RÉALISATION/ 

OBJECTIF 
INITIAL

TAUX DE 
RÉALISATION/ 

OBJECTIF 
MODIFIÉ

ÉVOLUTION 
2020/2019

DERB GHALLEF 90 073 82 000 86 353 93 520 104 % 114 % 8 %
ZIRAOUI 41 456 11 037 37 631 12 051 29 % 109 % -68 %

AGADIR 62 775 41 000 56 711 42 717 68 % 104 % -25 %

MARRAKECH 22 065 8 024 19 767 9 293 42 % 116 % -53 %

TANGER 29 373 8 036 29 227 8 060 27 % 100 % -72 %

OUJDA 24 168 18 000 23 207 15 568 64 % 86 % -33 %

INARA 38 885 28 000 36 632 23 249 60 % 83 % -37 %

HAY HASSANI 39 402 34 000 36 399 35 743 91 % 105 % -2 %

ELJADIDA 25 829 20 000 23 492 17 581 68 % 88 % -25 %

MOHAMMEDIA 27 509 20 000 25 933 20 551 75 % 103 % -21 %

SETTAT 19 979 14 000 18 441 16 966 85 % 121 % -8 %

KENITRA 17 516 13 000 16 528 16 841 96 % 130 % 2 %

BERNOUSSI 30 745 27 500 28 911 30 562 99 % 111 % 6 %

TOTAL 469 775 324 597 439 234 342 702 73 % 106 % -22 %

Évolution du chiffre d'affaires 2020/2019

Le chiffre d’affaires a enregistré une baisse de 22 % par rapport à 2019, passant de 439 234 Kdh à 342 702 Kdh 
à fin 2020.
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Évolution mensuelle du chiffre d’affaires
Les réalisation positives en janvier (+8 %) et février (+5 %), avec atteinte de 105 % de 
l’objectif, ont été ralenties dès le début de la propagation de la pandémie (en mars 
2020). L’activité en consolidé n’a cessé de baisser avec un maximum de pertes enregistré 
en avril (-55 %) et mai (-46 %).

MOIS CHIFFRE 
D'AFFAIRES 2019

CHIFFRE 
D'AFFAIRES 2020

ÉVOLUTION 
2020/2019

JANVIER 38 394 41 539 8 %

FÉVRIER 36 409 38 834 7 %

MARS 38 498 31 753 -18 %

AVRIL 36 454 16 408 -55 %

MAI 32 147 17 435 -46 %

JUIN 32 437 28 444 -12 %

JUILLET 39 174 32 322 -17 %

AOÛT 32 384 28 791 -11 %

SEPTEMBRE 38 281 28 314 -26 %

OCTOBRE 40 793 27 423 -33 %

NOVEMBRE 35 778 23 463 -34 %

DÉCEMBRE 38 485 27 976 -27 %

TOTAL 439 234 342 702 -22 %

Évolution du chiffre d'affaires 2020/2019
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Chiffre d’affaires par unité fonctionnelle

SERVICES CA AU 
31/12/2019

CA AU 
31/12/2020

ÉVOLUTION 
2020/2019

QUOTE 
PART

Hospitalisation 213 464 171 954 -19 % 50 %

Urgences 58 435 40 585 -31 % 12 %

Hémodialyse 31 663 29 869 -6 % 9 %

Radiologie 69 689 57 515 -17 % 17 %

Consultation 29 564 18 549 -37 % 5 %

Laboratoire 34 776 23 288 -33 % 7 %

Autres 1 643 941 -43 % 0 %

TOTAL 439 234 342 702 -22 % 100 %

Répartition du chiffre d'affaires 2020

AUTRES 0 %

RADIOLOGIE 17 %

HÉMODIALYSE 9 %

URGENCES 12 %

HOSPITALISATION 50 %

CONSULTATION 5 %

LABORATOIRE 7 %
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Évolution du chiffre d'affaires 2020/2019

-33% -37% 

20% 

10% 

0% 

-10% 

-20% 

-30% 

-40% 

-50% 

-60% 

-70% 

-80% 

8% 6% 
2% 

-2% 
-8% 

-53% 

-68% 
-72% 

SIDI BERNOUSSI

DERB GHALLEF

SETTAT

HAY HASSANI

KÉNITRA

EL JADIDA

AGADIR

OUJDA
INARA

MOHAMMEDIA

MARRAKECH

ZIRAOUI

TANGER

Indicateurs financiers
Chiffre d’affaires global (CA COVID neutralisé) :
Le chiffre d'affaires a enregistré une baisse de 22 % par rapport à 2019 passant de 
439 234 Kdh en 2019 à 342 702 Kdh à fin 2020. Par rapport aux prévisions arrêtées 
au mois de Juillet, la reprise a été plus optimiste qu’attendue traduisant un taux de 
réalisation par rapport à l’objectif modifié de 106 %.

MOIS CHIFFRE D'AFFAIRES 
2019

CHIFFRE D'AFFAIRES 
2020

ÉVOLUTION 
2020/2019

JANVIER 38 394 41 539 8 %

FÉVRIER 36 409 38 834 7 %

MARS 38 498 31 753 -18 %

AVRIL 36 454 16 408 -55 %

MAI 32 147 17 435 -46 %

JUIN 32 437 28 444 -12 %

JUILLET 39 174 32 322 -17 %

AOÛT 32 384 28 791 -11 %

SEPTEMBRE 38 281 28 314 -26 %

OCTOBRE 40 793 27 423 -33 %

NOVEMBRE 35 778 23 463 -34 %

DÉCEMBRE 38 485 27 976 -27 %

TOTAL 439 234 342 702 -22 %
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Un pilier, le Capital Humain
L’attention particulière portée au capital humain 
s’est traduite par la mise en œuvre d’une 
stratégie Ressources Humaines basée sur 
le recrutement et l’intégration de nouveaux 
talents, la valorisation des compétences, et par 
la création d’un environnement de travail sain 
favorisant un équilibre entre épanouissement 
professionnel et vie personnelle.

Avec pour ambition l’atteinte des objectifs à 
tous les niveaux opérationnels et l’épanouissement professionnel de chacun, notre 
politique de ressources humaines place la formation et la montée en compétences au 
cœur de ses préoccupations. La priorité de la CNSS est de répondre aux aspirations 
du potentiel humain. Le système de gestion de carrière adopté par la CNSS est basé 
sur les principes du mérite et de l’égalité des chances.

En 2020, la CNSS a dû adapter sa gestion du Capital Humain aux contraintes imposées 
par la crise sanitaire. La priorité a bien entendu été de protéger les hommes et les 
femmes de la CNSS, tout en maintenant un niveau d’activité normal.

FOCUS hommes et femmes de la CNSS
L’effectif global de la CNSS est de 3 920 collaborateurs en 
2020 contre 3 995 en 2019, soit une légère baisse de 1,9 %. On 
constate également que les femmes représentent 64 % des 

effectifs de la CNSS contre 62 % en 2019. 

Malgré la conjoncture, la CNSS a procédé au recrutement de 325 nouveaux collaborateurs 
en 2020, dont 9 bacheliers, 244 techniciens spécialisés, 52 cadres, 2 cadres juristes, 15 cadres 
supérieurs et 3 cadres supérieurs juristes. Ces nouvelles recrues ont un âge moyen de 23 ans et 
la part des femmes recrutées s’élève à 74 %.

En 2020, le renforcement du capital humain s’est distingué par une baisse considérable de la part 
de l’effectif sans Bac (-18,7 % par rapport à 2019), et une augmentation de 13,2 % des diplômés 
bac+2 de 4,4 %, des diplômés bac+3 et de 3,7 % des diplômés bac +5 et plus.

Encadrement par genre
Le taux d’encadrement global est de 26 %. Les femmes représentent 48 %, soit une augmentation 
de 1 % par rapport à l’année 2019.

Départs
91 % des départs sont des mises à la retraite. Aussi, le nombre des retraités a augmenté de 
15,9 % en 2020 par rapport à l’année 2019.

« notre politique de ressources 
humaines place la formation et la 
montée en compétences au cœur 
de ses préoccupations. »

« 74 % de femmes 
recrutées en 2020 »
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2019 2020 Variation 2019/2020

Homme Femme Homme Femme Homme Femme

RG 1 221 1 716 1 188 1 864 -2,7 % 8,6 %

UM 289 769 220 648 -23,9 % -15,7 %

Effectif Global
1 510 2 485 1 408 2 512 -6,8 % 1,1 %

3 995 3 920 -1,9 %

L’effectif des hommes a marqué une baisse de 6,8 % contre une hausse de 1,1 % pour 
les femmes.

Effectif CNSS par tranche d’âge 

Effectif CNSS par genre

Age
2019 2020

Var.
RG Taux UM Taux Total Taux RG Taux UM Taux Total Taux

20 --> 30    911 31% 206 19% 1 117 28% 1 184 39% 187 22% 1 371 35% 22,7%

30 --> 40    496 17% 35 3% 531 13% 505 17% 40 5% 545 14% 2,6%

40 --> 45    164 6% 16 2% 180 5% 171 6% 15 2% 186 5% 3,3%

45 --> 50    97 3% 23 2% 120 3% 101 3% 19 2% 120 3% 0,0%

50 --> 55    362 12% 102 10% 464 12% 266 9% 71 8% 337 9% -27,4%

55 --> 60    907 31% 676 64% 1 583 40% 825 27% 536 62% 1 361 35% -14,0%

Total  2 937 100% 1 058 100% 3 995 100% 3 052 100% 868 100% 3 920 100% -1,9%

Formation continue 
La CNSS a mis en œuvre une politique de formation qui 
tient compte des besoins des collaborateurs, tout en 
veillant sur l’adéquation entre les profils des bénéficiaires 
et les exigences organisationnelles.

À ce titre, et à l’instar des années précédentes, plusieurs 
formations visant l’accompagnement et le renforcement 
des compétences du capital humain ont été programmées. 

Cependant, ces formations ont été suspendues provisoirement à cause de la crise sanitaire, 
notamment le confinement. Malgré cet arrêt provisoire, des actions de formations ont 
été organisées en faveur de 38 % de l’effectif.

« Malgré la conjoncture, des 
formations ont été organisées 
pour 38 % de l’effectif »
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Des défis, les données financières

Gestion financière
En 2020, les frais de gestion représentent 3,93 % du total des cotisations contre 2,93 % en 
2019. Cette augmentation est expliquée par la baisse des cotisations due à l’impact de 
la pandémie Covid-19 et la hausse des charges sociales provoquée par l'augmentation 
salariale accordée au personnel en 2020.

Évolution du ratio des frais de gestion par rapport aux cotisations :

Bilan financier
• Réserves du régime général :

FRT : Fond Réserve technique
DAT : Dépôt à terme
OMLT : OPCVM Obligataire à Moyen et Long Terme
OCT : OPCVM Obligataire Court Terme

En millions de DH

Les réserves déposées à la CDG (Hors FCP CDG Sécur) sont passées de 59,1 milliards 
de dirhams à fin 2019 à 60,8 milliards de dirhams à fin 2020, soit une croissance de 2,8 %. 
Cette augmentation est due à la capitalisation des produits financiers pour un montant 
de 2 milliards de dirhams.

3 855

1 200 AF

58 798 FRT

2 655 CDG Sécur

789 PCT

2,93% 

2019 2020 

3,93% 
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Performance des réserves RG

Les taux de rendement des réserves déposées à la CDG ont enregistré une baisse de 2,12 %.

Trésorerie du régime général

En millions de DH

Les placements de la trésorerie s’élèvent 
à 13,15 milliards de dirhams à fin 2020 
contre 15,12 milliards de dirhams à fin 
2019, soit une baisse de 13 %. Cette 
baisse s’explique par la diminution des 
encaissements des cotisations due à 
l’impact de la pandémie Covid-19 durant 
l’année 2020.

11 949 OMLT

554 OPCVM Monétaires

651 OCT

Performance Trésorerie RG

La performance réalisée 
au cours de l’année 2020 
se situe à 5,08 % dans le 
compartiment OMLT contre 
7,17 en 2019. Tandis que 
les compartiments OCT 
et Monétaire ont réalisé 
respectivement une 
performance de 2,92 % 
et 2,35 %.

5,08% 

2,35% 

2019 
2020 

2,01% 

7,17% 

OMLT 

2019 
2020 

3,06% 2,87% 

5,00% 

3,03% 
2,84% 

7,12% 
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États de Synthèse de l’Exercice 2020 RÉGIME GÉNÉRAL

Bilan Actif Exercice au 31/12/2020

ACTIF
Exercice Exercice

précédent 
NetBrut

Amortissements 
et provisions

Net

ACTIF IMMOBILISE 69 469 286 926 5 633 227 239 63 836 059 686 62 139 825 708
IMMOBILISATIONS EN NON VALEURS
Frais préliminaires
Charges à repartir sur plusieurs exercices
Primes de remboursement des obligations
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 194 088 191 163 887 019 30 201 173 21 302 583
Immobilisation en recherche et développement
Brevets, marques, droits et valeurs similaires 190 104 162 163 119 439 26 984 723 18 871 623
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles 3 984 029 767 580 3 216 449 2 430 960
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 172 082 976 853 113 403 318 969 573 299 598 072
Terrains 37 585 239 37 585 239 37 381 389
Constructions 501 995 408 372 146 071 129 849 337 147 236 578
Installations techniques, matériel et outillage 116 557 335 97 301 322 19 256 013 18 156 733
Matériel transport 33 421 847 29 531 499 3 890 348 904 584
Mobilier, matériel de bureau et aménagements divers 402 458 726 354 134 512 48 324 215 29 974 471
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours 80 064 422 80 064 422 65 944 318
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
(AUTRES QUE PLACEMENTS) 4 660 346 915 4 616 226 818 44 120 098 52 448 574

Prêts immobilisés 50 571 182 6 793 879 43 777 304 52 105 780
Autres créances financières 4 609 775 733 4 609 432 939 342 794 342 794
Titres de participation
Autres titres immobilisés
PLACEMENTS AFFECTES EN REPRESENTATION DES 63 442 768 843 63 442 768 843 61 766 476 479
PROVISIONS ET RÉSERVES* Placements immobiliers
Obligations et bons
Actions et parts sociales
Prêts et effets assimilés
Dépôts en comptes indisponibles 63 442 768 843 63 442 768 843 61 766 476 479
Autres placements
ÉCARTS DE CONVERSION -ACTIF
Diminution des créances immobilisées et des placements
Augmentation des dettes de financement

ACTIF CIRCULANT (hors trésorerie) 67 547 868 809 36 062 484 090 31 485 384 719 31 702 246 801
Assurés, pensionnés et comptes rattachés débiteurs 598 347 598 347
Affiliés et comptes rattachés 55 064 592 664 34 807 057 468 20 257 535 196 18 330 010 190
Correspondant AF 888 583 247 888 583 247
Stocks 16 202 829 1 090 508 15 112 322 12 430 081
Fournisseurs débiteurs
Personnel débiteurs 15 164 161 4 632 695 10 531 467 11 016 212
État débiteur
Compte d’associés débiteurs
Autres débiteurs 476 202 020 360 521 826 115 680 194 84 255 441
Comptes de régularisation -actif 103 614 492 103 614 492 104 976 816
TITRES VALEURS DE PLACEMENT 10 982 911 049 10 982 911 049 13 159 558 061
Titres et valeurs de placement affectés en 
représentation des provisions et réserves
Titres et valeurs de placement non affectés en 
représentation des provisions et réserves

10 982 911 049 10 982 911 049 13 159 558 061

ÉCARTS DE CONVERSION - ACTIF
(ELEMENTS CIRCULANTS)

TRÉSORERIE 782 980 106 782 980 106 465 548 735
TRESORERIE-ACTIF 782 980 106 782 980 106 465 548 735
Chèques et valeurs à encaisser 15 070 589
Banques, TGR et CCP 782 836 007 782 836 007 420 730 242
Caisse, Régie d’avances et accréditifs 144 099 144 099 29 747 905

TOTAL GÉNÉRAL 137 800 135 841 41 695 711 329 96 104 424 511 94 307 621 244 
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États de Synthèse de l’Exercice 2020 RÉGIME GÉNÉRAL

Bilan Passif Exercice au 31/12/2020

Passif Exercice Exercice précédent

Financement permanent 91 959 571 669 80 848 776 684
Capitaux propres 73 355 544 727 66 744 660 695
Capital social ou fonds d’établissement à déduire : Actionnaires, capital 
souscrit non appelé Capital appelé, (dont versé…)
Primes d’émission, de fusion, d’apport
Écart de réévaluation 77 398 181                   77 398 181                      
Réserve légale
Autres réserves
Report à nouveau
Résultats nets en instance d’affectation 66 667 262 515 60 750 310 142
Résultat net de l’exercice 6 610 884 032 5 916 952 372
PROVISIONS, FONDS ET RÉSERVES TECHNIQUES 14 037 344 935 14 037 344 935
Provisions, fonds et réserves techniques des régimes en répartition 14 037 344 935 14 037 344 935
Provisions, fonds et réserves techniques des régimes en capitalisation
Provisions, fonds et réserves techniques des régimes mixtes
Autres provisions, fonds et réserves techniques
CAPITAUX PROPRES ASSIMILES
Subvention d’investissement
Provisions réglementées
DETTES DE FINANCEMENT
Emprunts obligataires
Autres dettes de financement
PROVISIONS DURABLES POUR RISQUES ET CHARGES   4 566 682 007                 66 771 054                      
Provisions pour risques 56 705 199                   58 614 140                      
Provisions pour charges 4 509 976 808 8 156 913
ÉCARTS DE CONVERSION-PASSIF
Augmentation des créances immobilisées et des placements

Diminution des dettes de financement et des provisions

PASSIF CIRCULANT (hors trésorerie) 4 062 589 298 13 323 326 033
DETTES DE PASSIF CIRCULANT 4 062 589 298 13 323 326 033
Assurés, pensionnés et comptes rattachés 1 840 671 716 1 765 882 952
Affiliés créditeurs, avances et acomptes 5 490 376 122
Retenues sur pensions 30 204 003                   35 609 911                      
Fournisseurs et comptes rattachés 210 289 519 202 043 610
Personnel créditeur 88 663 363                   46 549 007                      
Organisme sociaux créditeurs 76 462 459                   53 490 327                      
État créditeur 16 435 721                   26 806 440                      
Comptes d’associés créditeurs
Autres créanciers 737 966 573 981 125 771
Comptes de régularisation passif 1 061 895 943 4 721 441 893
AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
ÉCARTS DE CONVERSION-PASSIF (Éléments circulants)

TRÉSORERIE 82 263 545 135 518 528
TRESORERIE-PASSIF 82 263 545 135 518 528
Crédits d’escompte
Crédits de trésorerie
Titres de paiements en circulation

Banques 82 263 545                    135 518 528                    

TOTAL GÉNÉRAL 96 104 424 511 94 307 621 244
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États de Synthèse de l’Exercice 2020 RÉGIME GÉNÉRAL

COMPTES DE PRODUITS ET CHARGES
COMPTE TECHNIQUE

Exercice du 01/01/2020 Au 31/12/2020

Libellé
Propres à 
l’exercice

Concernant 
les exercices 
précédent

Totaux de 
l’exercice

Totaux de 
l’exercice
précédent

COTISATIONS ET CONTRIBUTION 26 018 459 680 5 176 474 468 31 194 934 149 26 332 424 838

Cotisations Mises en recouvrement 22 875 828 562 5 176 474 468 28 052 303 030 23 947 684 527

Autres Produits 3 093 653 201 3 093 653 201 2 201 479 604

Reprises d’exploitation, transferts de charges 48 977 917 48 977 917 183 260 707

PRESTATIONS ET FRAIS 25 177 743 395 365 443 583 24 812 299 812 21 639 877 888

Prestations Servies 23 021 528 686 406 149 324 22 615 379 362 20 026 603 572

Autre charges d’exploitation 292 305 213 40 705 741 333 010 955 163 181 843

Dotations d’exploitation 1 863 909 496 1 863 909 496 1 450 092 474

RESULTAT D’EXPLOITATION

SOLDE DES OPERATIONS TECHNIQUES 840 716 286 5 541 918 051 6 382 634 337 4 692 546 950

PRODUITS DES PLACEMENTS AFFECTES EN
REPRESENTATION DES PROVISIONS ET 
RÉSERVES

2 095 365 592 2 095 365 592 2 066 948 387

Revenus des placements affctés en 
représentation des provisions et réserves

Profits sur réalisation des placements affctés 
en représentation des provisions et réserves

Titres immobilisés

Gains de change

Intérêts et autres produits de placements
sur actifs

2 095 365 592 2 095 365 592 2 066 948 387

Reprises sur charges de placement :
transferts de charges

CHARGES DES PLACEMENTS AFFECTES 
EN REPRESENTATION DES PROVISIONS ET 
RÉSERVES

Charges d’intérêts

Frais de gestion des placements

Pertes de change

Pertes sur réalisation des placements affctés 
en représentation des provisions et réserves

Autres charges de placements

Dotations sur placement

RESULTAT FINANCIER 2 095 365 592 2 095 365 592 2 066 948 387

RESULTAT TECHNIQUE 2 936 081 878 5 541 918 051 8 477 999 929 6 759 495 337

78 CNSS  I  Rapport annuel 2020



États de Synthèse de l’Exercice 2020 RÉGIME GÉNÉRAL
COMPTES DE PRODUITS ET CHARGES
COMPTE DE GESTION Exercice du 01/01/2020 Au 31/12/2020

Libellé
Propres à 
l’exercice

Concernant 
les exercices 
précédent

Totaux de 
l’exercice

Totaux de 
l’exercice 
précédent

PRODUITS DE GESTION COURANTS 978 285 891 31 647 978 317 538 905 074 992
Produits d’exploitation non techniques courants 504 844 613 504 844 613 476 854 397
Interets et autres produits non techniques 
courants

454 663 635 -411 454 663 224 407 258 565

Subventions d’exploitation de l’Etat

Autres Produits non techniques courants

Reprises d’exploitation, transferts de charges 18 777 644 32 058 18 809 701 20 962 030

CHARGES DE GESTION COURANTES 1 703 825 758 312 666 665 2 016 492 424 1 550 753 849
Achats consommés de matières et fournitures 68 747 353 4 617 176 73 364 529 59 932 131

Autres charges externes 141 958 957 2 856 837 144 815 794 161 940 844

Impôts et taxes 420 779 166 -692 341 420 086 826 415 717 636

Charges de personnel 958 344 159 10 150 464 968 494 624 847 097 400

Autres charges d’exploitation

Charges financiéres non techniques courantes 492 888 313 493 201 30 778

Dotations d’exploitation 113 503 234 295 734 216 409 237 450 66 035 060

RESULTAT DE GESTION COURANT -725 539 867 -312 635 019 -1 038 174 886 -645 678 857
PRODUITS DE GESTION NON COURANTS 3 018 890 4 512 233 287 4 515 252 178 16 367 410
Produits des cessions d’immobilisations 1 909 936

Subventions d’équilibre

Autres produits non courants 640 307 4 512 233 287 4 512 873 595 13 010 545

Reprises non courantes ; transferts de charges 2 378 583 2 378 583 1 446 928

CHARGES DE GESTION NON COURANTES 736 747 575 4 607 445 615 5 344 193 190 213 231 517
Valeurs nettes d’amortissements des 
immobilisations cédées

Subventions accordées 235 868 463 235 868 463 199 320 625

Autres charges non courantes 500 879 112 105 625 720 606 504 832 13 910 892

Dotations non courantes aux 
amortissements et aux provisions

4 501 819 895 4 501 819 895

RESULTAT DE GESTION NON COURANT -733 728 684 -95 212 327 -828 941 012 -196 864 108
RESULTAT DE GESTION -1 459 268 551 -407 847 346 -1 867 115 898 -842 542 965

RECAPITULATION Exercice au 31/12/2020

Exercice Exercice précédent

I RESULTAT TECHNIQUE 8 477 999 929 6 759 495 337
II RESULTAT DE GESTION -1 867 115 898 -842 542 965
III RESULTAT NET 6 610 884 032 5 916 952 372

TOTAL DES PRODUITS TECHNIQUES 33 290 299 741 28 399 373 225
TOTAL DES PRODUITS DE GESTION 5 493 569 716 921 442 402
TOTAL DES PRODUITS 38 783 869 457 29 320 815 627
TOTAL DES CHARGES TECHNIQUES 24 812 299 812 21 639 877 888
TOTAL DES CHARGES DE GESTION 7 360 685 613 1 763 985 367
TOTAL DES CHARGES 32 172 985 425 23 403 863 254

RESULTAT NET 6 610 884 032 5 916 952 372
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« Le développement de la couverture médicale, un enjeu majeur 
pour la CNSS »
La Caisse Nationale de sécurité sociale gère l’assurance maladie obligatoire (AMO) pour 
les salariés et pensionnés du secteur privé. Ce régime qui est entré en vigueur le 18 août 
2005 a été institué en 2002 par la loi 65.00 portant code de la couverture médicale.

L’adhésion est obligatoire pour les entreprises qui sont assujetties au régime de sécurité 
sociale et qui ne disposent d’aucun système de couverture médicale à la date d’entrée 
en vigueur de l’Assurance Maladie Obligatoire.

Chiffres clés :

Population éligible : 

7 875 950 millions

Population ayant droits ouverts : 

7 273 904 millions

Assurés couverts : 

3,6 millions

Prestations servies : 

5 milliards de dirhams

Cotisations dues :

7,5 milliards de dirhams

Nombre des dossiers déposés par jour : 

19 797
Taux de remboursement : 

63,4 %
Délai moyen de paiement des dossiers 
de remboursement des assurés : 

8 jours

Délai moyen de paiement des dossiers de 
remboursement des prestataires de soins :

14 jours

Délai moyen de paiement des dossiers 
de remboursement des pharmaciens : 

9 jours

Assurance Maladie 
Obligatoire (AMO) :
Bilan des activités 2020
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Faits marquants 
Poursuite du chantier de dématérialisation pour l’amélioration de 
la relation client
• Refonte et généralisation de l’utilisation du portail PEC DAMANE
La poursuite de la dématérialisation fait partie des axes stratégiques de la CNSS. Après 
avoir réussi la dématérialisation d’une grande partie de ses services, la CNSS a renforcé 
en 2020 la dématérialisation des services liés à l’AMO. Elle a notamment procédé à la 
refonte et à la généralisation de l’utilisation du portail PEC DAMANE, permettant de 
vérifier les droits des bénéficiaires (période de couverture), d’envoyer la demande de 
prise en charge numérisée, de suivre l’état d’avancement du traitement de la prise en 
charge, et de récupérer la réponse de la prise en charge sous format électronique.

• Mise en place de mesures exceptionnelles
- Éxonération de la procédure de demande de prise en charge dans le cadre des tiers 

payant AMO au profit des prestataires de soins durant la période de confinement ;

- Suspension des délais de dépôt des dossiers AMO durant la période de confinement ;

- Remboursement des soins liés au coronavirus à partir d’octobre 2020.

• Poursuite du renforcement du dispositif de lutte contre la fraude
Afin de limiter les risques liés aux comportements frauduleux de certains acteurs de l’AMO 
(assurés et / ou prestataires de soins), un dispositif de contrôle à priori et à postériori a 
été mis en place. Celui-ci permet le repérage des cas suspicieux.

Plus de 122 737 dossiers ont été contrôlés en 2020 dans le cadre du contrôle a priori 
qui porte sur le contrôle de la conformité de la liquidation (erreurs de traitement), sur la 
cohérence de la consommation (détection des abus) et sur la conformité des dossiers 
(authenticité des pièces justificatives…).

En ce qui concerne le contrôle a posteriori de l’activité des prestataires de soins ayants 
bénéficié de la facturation directe mise en place dans le cadre de la pandémie, 20 
prestataires ont été analysés. Le résultat de cette analyse n’a pas remonté d’anomalies 
particulières.
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Par ailleurs, au niveau du contrôle des consommateurs non porteurs d’ALD disposant 
d’une consommation atypique et élevée, plus de 590 assurés ont fait l’objet d’analyses 
et plus de 21 000 dossiers ont été contrôlés donnant lieu à 85 cas douteux, dont 15 sont 
confirmés, soit un taux de 13 % de fraude détectée.

Missions d’inspection générale
L’inspection générale intervient en cas de dossiers AMO frauduleux et en cas de 
manquement à l’éthique de certains agents CNSS impliqués dans des actes de fraude 
à l’AMO.

En 2020, 8 missions ont été effectuées. Les résultats de l’intervention de ces missions 
ont conduit à des poursuites judiciaires à l’encontre de : 1 Médecin ; 1 kinésithérapeute ; 
et 51 Assurés CNSS. Par ailleurs, le nombre des dossiers frauduleux en 2020 a atteint 
1 664 dossiers. 

La couverture médicale pour faciliter l’accès aux soins 
aux plus démunis
Accroissement de la population des ayants droits
Population couverte par l’AMO
Le nombre de bénéficiaires de l’AMO est passé de 7 482 700 à 7 875 950 entre 2019 
et 2020. Les salariés actifs et leurs ayants droit représentent 86 % de cette population, 
alors que les pensionnés représentent 14 %.

En raison du service de l’indemnité forfaitaire au profit des salariés impactés par la crise 
due à la Covid-19, 57 % des salariés couverts par l’AMO perçoivent, en 2020, un salaire 
inférieur ou égal au SMIG*, contre 39 % en 2019 tandis que 65 % des pensionnés de 
réversion couverts par l’AMO, perçoivent une pension entre 500 et 1000 dirhams. Par 
ailleurs, 48 % des pensionnés de vieillesse et d’invalidité couverts par l’AMO, perçoivent 
une pension allant de 1 000 à 1 500 dirhams.

* il est fait ici mention au SMIG mensuel (Il est bien entendu que tous les salariés perçoivent à minima le 
SMIG horaire)

Type d’assuré
Actifs Pensionnés

Fréquence de dossiers 2,23 3,48
Coût moyen par dossier en Dhs 937 1 392

Coût moyen par bénéficiaire en Dhs 2 089 4 849

Prestations remboursées 45 % 55 %

Taux de sinistralité 18,5 % 42,8 %

• Dépenses de prestations par type d’assuré
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• La population d’ayants droit par catégorie d’assurés

Catégorie 
d’assurés Lien Nombre Poids

Salariés (86 %)

Assurés 2 604 093 42 %
Conjoints 1 051 841 16 %
Enfants 2 606 927 42 %

Sous-total I 6 262 861 100 %

Pensionnés (14 %)

Assurés 571 541 57 %

Conjoints 249 407 24 %

Enfants 190 095 19 %

Sous-total II 1 011 043 100 %

TOTAL GÉNÉRAL 7 273 904

Les salariés actifs et leurs ayants droit représentent 86 % de cette population, alors que 
les pensionnés en représentent 14 %.

• Population d’ayants droits par tranche de revenu

57 % des salariés bénéficiaires de l’AMO perçoivent un salaire inférieur ou égal au SMIG.

57 % <=SMIG

7 % SMIG - 3000DH]

6 % ]4000DH - 5 000 DH]

16 % ]3000DH - 4000DH]

4 % ]5000DH - 6000DH]

10 % >6000DH
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FOCUS Entreprises affiliées 114
Le nombre des affiliées 114 a atteint 3038, soit 1,1 % des entreprises affiliées à la CNSS en 
2020. Ces entreprises ont déclaré 651 376 salariés, soit 13 % de l’ensemble et 54,8 milliards 
de dirhams de masse salariale, soit 35 % du total.

Globalement, 2 878 affiliées 114 ont basculé vers l’AMO, ou arrêté leurs activités depuis 
2005, dont 1 217 ont déclaré 91 728 salariés pour une masse salariale de 3,42 milliards 
de dirhams en 2020.

Par ailleurs, 46,2 % des affiliées 114 emploient plus de 50 salariés, contre 2,8 % pour les 
affiliés AMO.

Affiliés 114                                                                         Affiliés AMO

16,9 % [1,10]

3,2 % >=1 000

14,6 % [10,20]

22,2 % [20,50]

16,3 % [50,100]

12,6 % [100,200]

10,5 % [200,500]

3,6 % [500,1000]

0,7 % [100,200]

1,4 % [50,100]

4,1 % [20,50]

0,7 % >=200

86,4 % [1,10]

6,8 % [10,20] [20,50]

Pensionnés de reversion Pensionnés : Retraités & Invalides

• Pensionnés

4 % [2 000,3000]
6 % <500

1 % >=3 000

65 % [500,1000]

7 % [1 500,2000]

17 % 
[1 000,1500]

6 % >=4 000 DH

6 % [3 500,4000 DH]

1 % <1 000 DH

48 % 
[1 000,1500 DH]

6 % [3 000,3500 DH]

17 % [2 000,3000 DH]

16 % [1 500,2000 DH]
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Croissance des dossiers remboursés
Le nombre de dossiers déposés a baissé de 2,5 % entre 2019 et 2020, mais le nombre 
de dossiers remboursés en 2020 a évolué de 6,5 % par rapport à 2019, entrainant 
une augmentation du montant payé de 15,2 %.

En moyenne, un pensionné a déposé 3,48 dossiers en 2020, contre 2,23 dossiers pour 
les actifs. Le coût moyen par dossier d’un pensionné est de 1 392 dirhams contre 937 
dirhams pour les assurés actifs.

Les dossiers de remboursement des assurés ont connu une croissance annuelle 
moyenne, sur la période 2016-2020, de 4,7 %, tandis que les dossiers de remboursement 
des prestataires de soins ont connu une hausse de 11,3 %.

Similaires aux taux constatés en 2019, les montants des dossiers de prises en charge 
représentent 5 % du total des dossiers remboursés et 52 % du montant total remboursé.

Avec une structure presque identique à celle de 2019, le Tiers Payant Médicaments 
représente 10 % en termes de nombre de dossiers payés et 12 % en termes du 
montant remboursé.

L’année 2020 a connu une sinistralité de l’ordre de 21,9 % contre 24,6 % en 2019, soit 
une baisse de 2,7 points. Par ailleurs, le coût moyen par dossier est passé de 1 007 
dirhams en 2019 à 1 104 dirhams en 2020, soit une croissance de 9,7 %.

Répartition des bénéficiaires des prestations par genre

Répartition des bénéficiaires et dépenses des prestations par catégorie d’assuré

Bénéficiaires Montant remboursé

PENSIONNÉS 
26 %

SALARIÉS 
74 %

PENSIONÉS 
45 %

SALARIÉS 
55 %

Actifs Pensionnés

FEMMES 
60 %

FEMMES 
62 %

HOMMES 
40 %

HOMMES 
38 %
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• Dépenses de prestations par type d’assuré
Type d’assuré

Actifs Pensionnés

Fréquence de dossiers 2,23 3,48

Coût moyen par dossier en Dhs 937 1 392

Coût moyen par bénéficiaire en Dhs
2 089

4 849

Prestations remboursées 55 % 45 %

Taux de sinistralité 18,5 % 42,8 %

INDICATEUR 2019 2020 Var %

Nombre de dossiers déposés 5 076 998 4 949 191 -2,5 %
Nombre de dossiers déposés par jour 20 308 19 797 -2,5 %
Nombre de bénéficiaires consommant 
l’AMO

1 616 875 1 712 169 5,9 %

Nombre de dossiers remboursés 4 243 414 4 517 894 6,5 %

Montant payé (en millions de DH) 4 364,78 5 026,92 15,2 %

Taux de remboursement 63,10 % 63,90 % +0,8 points

Prestations / Cotisations* 58,8 % 65,8 % +7 points

(*): Il s’agit du rapport entre les prestations et les cotisations dues au titre de l’exercice.

• Évolution des dossiers déposés par type : 2019-2020

Type 2019 2020 Var %

Dossier de remboursement des assurés 4 520 556 4 424 346 -2,1 %
Dossier de remboursement des prestataires de 
soins

251 351 249 984 -0,5 %

Demande de prise en charge & Demande d’entente 
préalable

260 933 236 466 -9,4 %

Demande d'ouverture de droits ALD 44 158 38 395 -13,1 %

Total 5 076 998 4 949 191 -2,5 %

88



Évolution du nombre des dossiers remboursés

Structure des dossiers remboursés 

Nombre de dossiers remboursés Montants remboursés

5 %

95 %

PRESTATAIRES 
DE SOIN 52 %

ASSURÉS 
48 %

Dossiers de remboursement Dossiers de remboursement 
des prestataires de soins

3 556 879 

3 887 158 
3 590 631 

4 275 509 
4 023 013 

2016 2017 2018 2019 2020

181 252 
157 765 

242 385 
214 773    227 068 

2016 2017 2018 2019 2020
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Structure des paiements des prestataires de soins

Nombre de dossiers remboursés Montant remboursé

• Fréquence, coût moyen et taux de sinistralité : 2019-2020 (*)

Année Fréquence 
de dossiers

Coût moyen 
par dossier 
en DH

Coût 
moyen par 
bénéficiaire
en DH

Taux de 
sinistralité 
(**)

2019 2,68   1 007 2 699 24,6%

2020 2,57  1 104   2 838 21,9%

Variation -4,1 % +9,7 % +5,1 % -2,7 point

(*) : Ces indicateurs sont calculés par exercice de survenance.
(**) : Le taux de sinistralité est le rapport entre le nombre de consommateurs AMO et l’effectif de la population 
ouvrant droit à l’AMO

10 %

90 %

PHARMACIES 
12 %

ETABLISSEMENTS DE 
SOIN 88 %
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Augmentation des prestations servies
« En 2020, le nombre de bénéficiaires consommant l’AMO a enregistré une augmentation 
de 5,9 % entre 2019 et 2020 »

Bénéficiaires des prestations
L’AMO totalise soit 1,71 millions de bénéficiaires en 
2020. Les femmes représentent 60 % des bénéficiaires 
actifs contre 59 % en 2019. De même, les bénéficiaires 
pensionnés sont majoritairement des femmes avec 
62 % du total. Les pensionnés et leurs ayants droit 
représentent 26 % des bénéficiaires consomment 
45 % des prestations AMO.

Prestations soins dentaires
Les soins dentaires représentent 81 % en termes de 
dossiers et 42 % en termes de montant remboursé de l’ensemble des dossiers dentaires 
relatifs à l’exercice 2020.

Le nombre des dossiers dentaires remboursés a augmenté de 16 % entre 2019 et 2020, 
passant de 217 912 à 253 693. Par ailleurs le montant remboursé a connu une évolution 
de 18 % passant de 132,20 millions de dirhams en 2019 à 156,64 millions de dirhams en 
2020, ce qui représente 3 % du montant total remboursé.

La fréquence des dossiers dentaires a légèrement baissé de 1,3 % entre 2019 et 2020. 
De même, les coûts moyens par dossier et par bénéficiaire, ont baissé respectivement 
de 3,6 % et de 4,9 %.

Nombre de dossiers remboursés Montant remboursé

« En 2020, le nombre de 
bénéficiaires consommant 
l’AMO a enregistré une 
augmentation de 5,9 % 
entre 2019 et 2020 »

• Fréquence des dossiers dentaires, coût moyen et taux de sinistralité : 2019-2020

Indicateurs  2019 2020 Variation

Coût moyen par dossier(en DH) 635 612 -3,6 %

Coût moyen par bénéficiaire(en DH) 798 759 -4,9 %

Fréquence de dossiers 1,26 1,24 -1,3 %

Taux de sinistralité 2,8 % 2,5 % -0.3 points

Taux de remboursement 45 % 43 % -2 points

+16% 

217 912 

253 693 

2019 2020

+18% 

132,20 

156,64 

2019 2020
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• Soins dentaires remboursés par type de soin

Bénéficiaires Montant remboursé

Prises en charge
84,7 % des prises en charge sont accordées aux cliniques et ce, pour 91 % du montant 
total accordé. Les polycliniques de la CNSS occupent la seconde place avec 7,3 % des 
prises en charges et de 4,4 % du montant total accordé.

À l’étranger, la CNSS a accordé six prises en charge pour soins pour un montant de 
14,4 millions de dirhams, ainsi que six compléments de PEC pour un montant de 
910 850,70 dirhams.

• Prises en charge accordées par catégorie d’établissement 

Catégorie Nombre % Montant en 
DHS %

Cliniques 201 077 84,7 % 1 968 818 468 91 %

Polycliniques CNSS 17 339 7,3 % 95 829 827 4,4 %

CHU 16 076 6,8 % 86 856 197 4,0 %

Hôpitaux Publics 2 703 1,1 % 6 275 476 0,3 %

Ligue Nationale de Lutte 
Contre les Maladies Cardio

306 0,1 % 7 740 033 0,3 %

Total 2020 237 501 100 % 2 165 520 001 100 %

2019 2020 VAR

Nombre de PEC accordée 18 12 -33 %

Valeur Accordée 10 886 15 349 41 %

Unité : KDH

PROTHÈSES 
DENTAIRES 17 %

SOINS 
DENTAIRES 81 %

ODF 2 %

ODF 
3 %

SOINS 
DENTAIRES 42 %

PROTHÈSES 
DENTAIRES 55 %
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Affections de longues durées (ALD)
Au total, 253 371 bénéficiaires AMO sont porteurs des 334 848 affections de longue 
durée (ALD) déclarées. Le diabète et l’hypertension artérielle sévère continuent de 
représenter la plus grande partie des ALD accordées avec un taux de 53 %. Cependant, 
58 % du montant total remboursé au titre des ALD, correspondent à l’insuffisance rénale 
chronique terminale et aux tumeurs malignes.

• ALD Accordées depuis le démarrage de l’AMO par nature

Les types d’affections de longue durée

Répartition du 
nombre des 

bénéficiaires Par 
ALD

Répartition 
du montant 

rembourses par 
ALD

Diabète insulino dépendant et diabète non insulino dépendant 30 % 5 %
Hypertension artérielle HTA sévère 23 % 8 %

Tumeurs malignes TM 8 % 21 %

Asthme sévère 5 % 1 %

Maladie coronaire 4 % 3 %

Chirurgie cardiaque 3 % 8 %

Insuffisance rénale chronique terminale 3 % 37 %

Valvulopathies rhumatismales 2 %

Troubles permanents du rythme et de conductivité 2 %

Glaucome chronique 3 % 1 %

Troubles graves de la personnalité 2 %

Épilepsie grave 2 % 1 %

Autres 13 % 14 %

• Structure des bénéficiaires et montant ALD et hors ALD

Bénéficiaires Montant remboursé

En 2020, 11 % des bénéficiaires AMO sont porteurs d’ALD et consomment 61 % des 
prestations AMO

PORTEURS 
D’ALD 
11 %

Non porteur 
d’ALD  
89 %

PORTEURS D’ALD 
61 %

NON PORTEURS 
D’ALD 39 %
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Délais de liquidation des prestations
S’intégrant dans la stratégie d’amélioration du service 
client, le raccourcissement des délais de liquidation 
des prestations est une priorité pour la CNSS.

Le délai de liquidation des dossiers de remboursement 
est de 8 jours en 2020, soit une baisse de 7 jours par 
rapport à 2019, tandis que le délai de traitement des 
dossiers des prestataires de soins a baissé d’un jour, 

passant de 15 jours en 2019 à 14 jours en 2020.

Le poste « Pharmacie » représente 49 % du total du montant remboursé en ambulatoire, 
suivi par la « Biologie » qui représente 17 %.

Délais de liquidation des dossiers 
de remboursement

Délais de traitement des dossiers 
des prestataires de soins

« S’intégrant dans la stratégie 
d’amélioration du service client, 
le raccourcissement des délais 
de liquidation des prestations 
est une priorité pour la CNSS »

• Structure du montant des dossiers ambulatoires remboursés par postes d’actes

CONSULTATIONS 
ET VISITES 12 %

PHARMACIE 
49 %

DENTAIRE 
6 %

EXPLORATION
FONCTIONNELLE 2 %

VERRES ET 
MONTURES 3 %

RADIOLOGIE ET 
IMAGERIE MÉDICALE 9 %

BIOLOGIE
17 %

AUTRES ACTES 2 %

 33 

16 17 
15 14 

2017 2018 2019 2020 

5 
6 

8 

2017 2018 2020 
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• Taux de remboursement par tranche de montant remboursé

Le taux de remboursement par tranche de montant remboursé passe de 50 % pour les 
dossiers dont le montant est inférieur à 5 000 dirhams à 92 % pour ceux dont le montant 
est supérieur à 100 000 dirhams.

• Part des dossiers de prise en charge par tranche de montant remboursé

Plus le montant du dossier est important, plus le recours au tiers payant est important 
(86 % pour les dossiers dont le montant est supérieur à 100 000 dirhams).

Données financières
Gestion Financière

Ratio : frais de gestion/cotisation Le ratio « frais de gestion/cotisation » a 
atteint 6,05 % contre 5,44 % en 2019. Cette 
augmentation s’explique par la baisse des 
cotisations due à l’impact de la pandémie 
Covid-19 et par la hausse des charges sociales 
liée à l'augmentation salariale accordée au 
personnel en 2020.

5,44% 6,05% 

2019 2020 

2% 

81% 

<=5000 [5000, 10000] [10000, 100000] >100000

90% 86%

50% 

71% 

89% 

<=5000 

92% 

[5000, 10000] [10000, 100000] >100000

95

CNSS      RAPPORT ANNUEL    2020



Encaissement
• Encaissement au cours de l’année / AMO
Au cours de cette année, les cotisations encaissées ont baissé de 6,1 %, passant de 7,1 en 
2019 à 6,7 milliards de dirhams en 2020. Cette baisse est attribuable à la crise sanitaire.

Unité : MMDH

Encaissement des cotisations AMO

• Évolution des taux d’encaissement / AMO
La crise sanitaire a également impacté le taux d’encaissement des cotisations dues au 
titre de l’année 2020, et qui s’est élevé à 89 % contre 92 % en 2019.

Année 2016 2017 2018 2019 2020

2016 93% 96% 96% 96% 96%
2017  91% 94% 96% 96%

2018   92% 96% 96%

2019    92% 95%

2020     89%

Unité : KDH

Bilan financier
Réserves AMO : 2,5 milliards de DHS Structure des réserves AMO

Réserve pour 
prestations à payer
1 747

Réserve de sécurité
8012300 2500 100% 

80% 

60% 

40% 

20% 

0% 

Unite: Millions de Dirhams 

2019 2020 

 7,1  6,7 

2016 2017 2018 2019 2020 

5,6 6,1 6,5

+10,0% +6,7% +8,6% -6,1%
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Performance des réserves AMO

Au 31/12/2020, les réserves AMO gérées par la CDG ont atteint un montant de 2,5 milliards 
de dirhams contre 2,3 milliards de dirhams à fin 2019, soit une évolution de 8,5 % s’expliquant 
par l’importance des montants des cotisations encaissées en 2019 (Les placements 
constitués en 2020 sont calculés sur la base des cotisations encaissées en 2019).

En 2020, le taux de rendement net des réserves AMO se situe à 3,68 % contre 4,33 % 
en 2019.

OMLT : OPCVM Obligataire à Moyen et Long Terme

OCT : OPCVM Obligataire Court Terme

Trésorerie AMO : 36,2 milliards de dirhams

Les OMLT représentent 89 % du montant 
global des placements de trésorerie AMO.

OPCVM 
Monétaires
427 OCT

3 589

OMLT
32 167

Les fonds OMLT ont réalisé une performance de 5,14 % contre 6,91 % en 2019, tandis 
que les fonds OCT ont réalisé une performance de 2,94 % contre 2,65 % en 2019.

Performance de trésorerie AMO

2019 2020 

6,91% 

5,14% 

2,65% 2,94%

OPMLT OCT 

3,68% 
4,34% 

3,68% 3,68% 

2019  2020 

RP RS Total réserves 

97

CNSS      RAPPORT ANNUEL    2020



États de Synthèse de l’Exercice 2020 ASSURANCE MALADIE OBLIGATOIRE
Bilan Actif Exercice au 31/12/2020

Actif
Exercice Exercice 

précédent 
Net

Brut
Amortissements 
et provisions

Net

B
IL

IS
E 

A
C

TI
F 

IM
M

O

IMMOBILISATIONS EN NON VALEUR (A) 45 209 102 12 127 674 33 081 427 9 012 752
. Frais préliminaires
. Charges à répartir sur plusieurs exercices 45 209 102 12 127 674 33 081 427 9 012 752
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (B)
. Brevets, marques, droits, et valeurs similaires
. Autres immobilisations incorporelles
IMMOBILISATIONS CORPORELLES (C)
. Terrains
. Constructions
. Installations techniques, matériel et outillage
. Matériel transport
. Mobilier, matériel de bureau et aménagements divers
. Autres immobilisations corporelles
. Immobilisations corporelles en cours
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (D)
. Prêts immobilisés
. Autres créances financières
. Titres de participation
. Autres titres et créances immobilisés
PLACEMENTS EN COUVERTURE DES 
PROVISIONS TECHNIQUES (E) 2 398 162 327 2 398 162 327 2 257 341 962
. Placements immobiliers
. Obligations et bons 1 843 500 000 1 843 500 000 1 720 900 000
. Actions et parts sociales 554 662 327 554 662 327 536 441 962
. Valeurs en espèces
. Autres placements
ÉCARTS DE CONVERSION - ACTIF (F)
. Diminutions des créances immobilisées et des 
placements
. Augmentations des dettes de financement et 
des provisions techniques

TOTAL I (A+B+C+D+E+F) 2 443 371 429 12 127 674 2 431 243 754 2 266 354 714

A
C

TI
F 

C
IR

C
U

LA
N

T

CRÉANCES DE L’ACTIF CIRCULANT 
TECHNIQUE (G) 4 467 824 873 1 387 260 220 3 080 564 653 2 640 458 056
. Cotisants- cotisations à recevoir 4 467 824 873 1 387 260 220 3 080 564 653 2 640 458 056
. Adhérents ou assurés-Avances sur prestations
. Autres créances de l’actif Circulant technique
STOCKS (H)
. Marchandises
. Matières et fournitures consommables
CRÉANCES DE L’ACTIF CIRCULANT NON 
TECHNIQUE (I) 4 224 199 840 1 987 175 094 2 237 024 746 1 993 157 074
. Gestion pour compte et œuvres sociales 1 076 847 462 1 076 847 462 1 043 878 792
. Fournisseurs débiteurs, avances et acomptes
. Clients et comptes rattachés
. Personnel- débiteur
. Etat- débiteurs
. Autres débiteurs 3 110 583 046 1 987 175 094 1 123 407 953 917 010 698
. Comptes de régularisation - actif 36 769 332 36 769 332 32 267 585
TITRES ET VALEURS DE PLACEMENTS (J) 31 794 054 928 31 794 054 928 28 721 026 729
. Titres et valeurs de placement 31 794 054 928 31 794 054 928 28 721 026 729
ÉCARTS DE CONVERSION - ACTIF (Élément circulant) (K)
. Écarts de conversion - actif (éléments circulants)
TOTAL II (G+H+I+J+K) 40 486 079 641 3 374 435 313 37 111 644 327 33 354 641 860

TR
É

SO
R

ER
IE TRÉSORERIE - ACTIF 2 231 192 2 231 192 1 550 610

. Chèques et valeurs à encaisser 1 720 1 720 3 798

. Banques, TGR et C.C.P (débiteurs) 2 229 471 2 229 471 1 546 812

. Caisse, Régies d’avances et accréditifs
TOTAL III 2 231 192 2 231 192 1 550 610
TOTAL GÉNÉRAL I + II + III 42 931 682 261 3 386 562 988 39 545 119 273 35 622 547 183
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États de Synthèse de l’Exercice 2020 ASSURANCE MALADIE OBLIGATOIRE

Bilan Passif Exercice au 31/12/2020
FI

N
A

N
C

EM
EN

T 
PE

RM
A

N
EN

T

Passif Exercice
Exercice 
précédent

CAPITAUX PROPRES 37 558 282 652 32 972 948 787
. Fonds de dotation ou d’établissement

. Écarts de réévaluation

. Fonds de réserves

. Autres réserves

. Excédent ou insuffisance en instance d’affectation (*) 32 972 948 787             29 047 096 701             

 . Excédent ou insuffisance de l’exercice (*) 4 585 333 864               3 925 852 086               

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES (A) 37 558 282 652 32 972 948 787

CAPITAUX PROPRES ASSIMILES (B)

. Subventions d’investissement

. Provisions réglementées

DETTES DE FINANCEMENT (C)

. Autres dettes de financement

PROVISIONS DURABLES POUR RISQUES ET CHARGES (D)

. Provisions pour risques

. Provision pour charges

PROVISIONS TECHNIQUES (E) 1 837 415 980 1 907 907 829

. Provisions pour prestations à payer 1 043 170 000 1 222 260 000

FINANCEMENT PERMANENT
. Provisions mathématiques

. Réserve de sécurité 794 245 980 685 647 829

. Autres provisions techniques

ÉCARTS DE CONVERSION - PASSIF (F)

. Augmentations des créances immobilisées et des placements

. Diminutions des dettes de financement et des provisions techniques

TOTAL I (A+B+C+D+E+F) 39 395 698 631 34 880 856 616

PA
SS

IF
 C

IR
C

U
LA

N
T

DETTES DU PASSIF CIRCULANT NON TECHNIQUE (G) 149 420 642 741 690 567

Gestion pour compte 114 280 843 141 341 336

. Fournisseurs et comptes rattachés 1 409 839                   1 299 531                      

 . Clients créditeurs, avances et acomptes 546 866 323

. Personnel- créditeur

. Organismes sociaux créditeur

. Etat- créditeur

. Autres créanciers 27 605 760                  24 685 546                    

 . Comptes de régularisation - passif 6 124 199                     27 497 831                    

 AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (H)

. Autres provisions pour risques et chargesPASSIF CIRCULANT

ÉCARTS DE CONVERSION - PASSIF (Éléments circulants)  (I)

. Écart de conversion - Passif (éléments circulants)

TOTAL II (G+H+I) 149 420 642 741 690 567

TR
ÉS

O
RE

RI
E

TRÉSORERIE - PASSIF

. Crédits d’escompte

. Crédits de trésorerie

. Banques ( solde créditeur )

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL I + II + III 39 545 119 273 35 622 547 183
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COMPTE DE PRODUITS
ET CHARGES (CPC)

Exercice au 31/12/2020

Nature

Opérations Totaux
de l’exercice

3=2+1

Totaux
L’exercice 
précédent

4

Propres à 
Exercices

1

Exercices 
antérieurs

2

1 . COTISATIONS
. Cotisations patronales 5 168 697 464 151 371 720 5 320 069 185 5 027 869 529 
. Cotisations salariales 2 658 446 937 409 465 412 3 067 912 349 2 845 624 366 
. Prélèvements sur la réserve de sécurité
. Ajustements de cotisations

TOTAL 1 7 827 144 401 560 837 132 8 387 981 533 7 873 493 894 
2 . PRODUITS TECHNIQUES D’EXPLOITATION
. Subventions d’exploitation
. Autres produits d’exploitation
. Reprises d’exploitations ; transferts de charges 1 452 559 849 1 452 559 849 1 368 643 829 

TOTAL 2 1 452 559 849  1 452 559 849 1 368 643 829 
3 . PRESTATIONS ET FRAIS

. Prestations et frais payés 4 621 804 954 4 621 804 954 4 273 344 096 

. Variation des provisions pour prestations à payer 
(1)

-179 090 000 -179 090 000 90 610 000

. Variations des provisions mathématiques (1)

. Dotation à la réserve de sécurité  108 598 151 108 598 151 112 364 241 

. Variations des autres provisions techniques (1)

TOTAL 3 4 551 313 105  4 551 313 105 4 476 318 337 
4 . CHARGES TECHNIQUES D’EXPLOITATION
. Achats consommés de matières et fournitures
. Autres charges externes 511 849 442 511 849 442 485 032 439 
. Impôts et taxes 170 340 170 340 129 123 
. Charges de personnel
. Autres charges d’exploitation 458 909 736 821 1 195 729 2 075 057 
. Dotations d’exploitation 1 448 382 033 1 448 382 033 1 454 414 559 

TOTAL 4 1 960 860 723 736 821 1 961 597 544 1 941 651 179 
5 . PRODUITS DES PLACEMENTS EN 
COUVERTURE DES PROVISIONS TECHNIQUES
. Revenus des placements
. Gains de change
. Profits sur réalisations des placements
. Intérêts et autres produits de placements 158 720 399 158 720 399 115 023 439 
. Reprises sur charges de placements en couverture 
des provisions techniques ; transferts de charges

TOTAL 5 158 720 399  158 720 399 115 023 439 
6 . CHARGES DES PLACEMENTS EN 
COUVERTURE DES PROVISIONS TECHNIQUES

. Frais de gestions des placements

. Pertes de change

. Pertes sur réalisations des placements 36 021 467 36 021 467 54 001 875 

. Autres charges de placements

. Dotations sur placements en couverture des 
provisions techniques

TOTAL 6 36 021 467  36 021 467 54 001 875 
7 . EXCÉDENT OU INSUFFISANCE 
TECHNIQUE(1+2-3-4+5-6)

2 890 229 354 560 100 311 3 450 329 666 2 885 189 771 
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États de Synthèse de l’Exercice 2020 ASSURANCE MALADIE OBLIGATOIRE

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES
(CPC SUITE)

Exercice du 01/01/2020
Au 31/12/2020

Nature
Opérations Totaux de

L’exercice
3=2+1

Totaux
L’exercice 
précédent 4

Propres à 
l’exercice 1

Exercices 
antérieurs 2

8 . PRODUITS NON TECHNIQUES COURANTS
. Commissions obtenues pour gestions pour compte
. Ventes de marchandises
. Produits d’exploitation – œuvres sociales
. Produits financiers non techniques courants 921 349 135               921 349 135                  793 360 924                  
. Immobilisations produites par la société mutualiste pour 
elle-même

TOTAL 8 921 349 135                921 349 135                  793 360 924                  

9 . CHARGES NON TECHNIQUES COURANTES

. Charges d’exploitation – gestions pour compte

. Achats revendus de marchandises

. Charges d’exploitation – œuvres sociales

. Charges financières non techniques courantes 3 912 3 912

. Autres charges non techniques courantes

TOTAL 9 3 912 3 912

10 . EXCÉDENT OU INSUFFISANCE NON TECHNIQUE COURANT (8-9) 921 345 223               921 345 223                  793 360 924                  

11 . PRODUITS NON TECHNIQUES NON COURANTS

. Produits des cessions des immobilisations

. Subventions d’équilibre

. Reprises sur subventions d’investissement

. Autres produits non techniques non courants 472 538 819          472 538 819                  465 498 572                  

. Reprises non courantes ; transferts de charges 1 750 203 275         1 750 203 275               1 547 156 217               

TOTAL 11 2 222 742 094  2 222 742 094               2 012 654 789               

12 . CHARGES NON TECHNIQUES NON COURANTES

. Valeurs nettes d’amortissements des immobilisations cédées 26 929 153 26 929 153                    15 179 898                    

. Subventions accordées

. Autres charges non techniques non courantes 20 550                        52 000 328              52 020 878                    111 018                         

. Dotations non techniques non courantes 1 930 133 087 1 930 133 087               1 750 062 482               

TOTAL 12 1 957 082 790            52 000 328              2 009 083 118               1 765 353 398               
13 . EXCÉDENT OU INSUFFISANCE NON TECHNIQUE 
NON COURANT (11-12)

265 659 304 - 52 000 328 213 658 976                  247 301 391                  

14 . EXCÉDENT OU INSUFFISANCE NON TECHNIQUE 
(10+13)

1 187 004 527 - 52 000 328 1 135 004 199               1 040 662 315               

15 . EXCÉDENT OU INSUFFISANCE AVANT IMPÔTS (7+14) 4 077 233 881            508 099 983            4 585 333 864               3 925 852 086               

16 . IMPÔTS SUR LES EXCÉDENTS OU INSUFFISANCE

17 . EXCÉDENT OU INSUFFISANCE DE L’EXERCICE  (15-16) 4 077 233 881               508 099 983            4 585 333 864               3 925 852 086               

TOTAL DES PRODUITS
(1+2+5+8+11) 12  582  515  879            560 837 132          13 143 353 011 12 163 176 875

TOTAL DES CHARGES
(3+4+6+9+12+16) 8 505 281 998 52 737 149 8 558 019 147 8 237 324 789

EXCÉDENT OU INSUFFISANCE DE L’EXERCICE  
(total des produits - total des charges)

4  077  233  881               508 099 983            4 585 333 864               3 925 852 086               
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Perspectives, vers la mise en œuvre d’une volonté Royale
La Réforme profonde du régime de sécurité sociale au Maroc
Lors du discours du Trône du 29 juillet 2020, le Roi Mohammed VI que Dieu le glorifie, a souligné 
l’urgence d’améliorer les conditions de vie des citoyens, et la nécessité d’une rénovation profonde 
du secteur social en généralisant la couverture sociale à l’ensemble de la population marocaine.

« L’aspiration prioritaire, est d’assurer la protection sociale a tous les marocains, et notre 
détermination est qu’à terme Nous puissions en faire bénéficier toutes les franges de 
la société…
Lors du Discours du Trône de l’année 2018, J’ai déjà appelé à une prompte refonte 
du dispositif de protection sociale, qui est encore marqué par un éparpillement des 
interventions et par un faible taux de couverture et d’efficacité.
Aussi, Nous considérons que le moment est venu de lancer, au cours des cinq prochaines 
années, le processus de généralisation de la couverture sociale au profit de tous les 
Marocains
Par conséquent, Nous appelons le gouvernement, en concertation avec les partenaires 
sociaux, à parachever l’élaboration d’une vision pragmatique globale. Celle-ci devra 
inclure le planning, le cadre légal ainsi que les options de financement pour parvenir in 
fine à une généralisation effective de la couverture sociale. »

Extraits du discours du Trône 2020

Les grands axes stratégiques de cet enjeu national majeur 
ont été précisés lors du discours royal adressé au parlement 
à l’occasion de l’ouverture de la première session de la 5e 

année législative de la 10e législature :

1er axe : étendre la couverture médicale obligatoire, de sorte 
à ce que 22 millions de bénéficiaires additionnels accèdent 
à l’assurance maladie de base d’ici à fin 2022.

2e axe : généraliser les allocations familiales qui bénéficieront ainsi 
à près de 7 millions d’enfants en âge de scolarisation au profit de 
3 millions de familles durant les années 2023 et 2024.

3e axe : élargir la base d’adhérents au système de retraite en y 
incorporant environ cinq millions de marocains parmi la population 
active non titulaire d’un droit à une pension à l’horizon 2025.

4e axe : généraliser l’accès à l’indemnité pour perte d’emploi au 
profit des marocains ayant un emploi régulier en 2025.

Érigée en tant que priorité nationale, la mise en œuvre de ce chantier d’envergure s’étalera sur 
les cinq prochaines années selon un programme d’action précis. Ce chantier portera en premier 
lieu sur la généralisation de l’Assurance Maladie Obligatoire (AMO), puis sur l’amélioration 
du dispositif des allocations familiales. Il visera ensuite la généralisation de la retraite et de 
l’indemnité pour perte d’emploi.

Organisme responsable du régime de la sécurité sociale pour 
les salariés du secteur privé, la CNSS s’est engagée dans la 
gestion de cette transformation sociale majeure. La première 
phase de la stratégie liée à la généralisation de l’AMO, consiste 
en la mise en place d’une couverture de base au profit des 
travailleurs indépendants, des personnes non-salariées qui 
exercent une activité libérale et des bénéficiaires du RAMED. 
Afin de relever ce défi, la CNSS a participé à l’établissement 
de plusieurs textes, dont trois sont entrés en vigueur au titre 
de l’année 2020 et qui concernent les Adouls, les huissiers de 
justice, et les guides touristiques.

Au total, et au cours des années 2021 et 2022, 22 millions de 
citoyens devraient bénéficier de l’Assurance Maladie Obligatoire.

« Érigée en tant que priorité 
nationale, la mise en œuvre 
de ce chantier d’envergure 
s’étalera sur les cinq prochaines 
années »

« la CNSS s’est engagée 
dans la gestion de cette 
transformation sociale 
majeure. »

« Au total, et au cours 
des années 2021 et 2022, 
22 millions de citoyens 
devraient bénéficier 
de l’Assurance Maladie 
Obligatoire. »
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